
 

 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT LE 05 mars (05/03/2020) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 28 février, sous la présidence de Monsieur HENRYOT Jean-Michel, a été appelé à 
délibérer sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS:  
M. Jean-Michel HENRYOT, Maire,  
Mme Christine HEMERY, Mme Maïté GARRIGUES, M. Michel CASSIGNOL, Mme Maryse BAULU, M. Jean-
Luc HENRYOT, Mme Muriel VALETTE, M. Pierre FONTANIE, Adjoints, 
Mme Anne-Marie SAURY, Mme Pierrette ESQUIEU, M. Robert GOZZO, Mme Eliette DELMAS, Mme 
Fabienne MAERTEN, Mme Fabienne GASC, M. Daniel CALVI, M. Fernand RODRIGUEZ, Mme Sabine 
AUGE, M. Jean-Luc GARRIGUES, M. Gilles BENECH, Mme Marie CASTRO, Mme Valérie CLARMONT, 
Mme Christine FANFELLE, Mme Marie-Claude DULAC, Conseillers Municipaux, 
ETAIENT REPRESENTES :  
Mme Colette ROLLET (représentée par Monsieur Jean-Michel HENRYOT), M. Jérôme VALETTE 
(représenté par Madame Muriel VALETTE), Adjoints, 
M. Gérard CAYLA (représenté par Madame Sabine AUGE), M. Maurice ANDRAL (représenté par Madame 
Maryse BAULU), M. Pierre GUILLAMAT (représenté par Madame Marie CASTRO), M. Gérard VALLES 
(représenté par Madame Christine FANFELLE), Conseillers Municipaux. 
ETAIENT ABSENTS :  
M. Aïzen ABOUA, M. Franck BOUSQUET, M. Patrice CHARLES, Conseillers Municipaux. 
ETAIT EXCUSEE :  
Mme Sandrine PIAROU, Conseillère Municipale. 
 
 

Madame MAERTEN est nommée secrétaire de séance.  
 

 

 

Monsieur CALVI quitte la séance pendant la présentation de la délibération n° 12. 
 

Monsieur Jean-Luc HENRYOT quitte la séance pendant la présentation de la délibération n° 12 et sera 
représenté par Madame HEMERY. 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 05 mars 2020 à 18h30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Ordre du jour : 
 

 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL4 
Procès-verbal de la séance du 30 janvier 2020 4 

PERSONNEL 5 
1. Mise en conformité règlementaire du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise 

Engagement Professionnel (RIFSEEP) par l’instauration de l’Indemnité de Fonctions, Sujétions et de l’Expertise 

(IFSE) et du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 5 

2. Délibération portant création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2020 25 

3. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 28 

4. Délibération portant approbation de mise à disposition de personnel municipal auprès du Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS) de la Ville de Moissac 30 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 33 
5. Subvention complémentaire pour le CCAS de la Ville de Moissac 33 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 35 
6. Politique de la ville – programmation 2020 – financement de projets associatifs – Ville de Moissac 35 

7. Convention triennale à intervenir entre la Commune de Moissac et l’association Moissac Animation Jeunes 

(MAJ) 37 

MARCHES PUBLICS 46 
8. Marché de travaux de voirie rurale – (marché à bons de commande reconductible) 46 

9. Délibération portant approbation de l’adhésion de la ville de Moissac au groupement de commandes et de la 

convention à conclure avec le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) pour la garantie de maintien de salaire

 47 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 48 
10. Rétrocession de la voirie et des parties communes du lotissement « Les Prunilles » - intégration de 

parcelles du lotissement dans le domaine public communal 48 

11. Délibération fixant la liste des emplois et les conditions d’occupation des logements de fonction 51 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 53 
12. Révision partielle du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) du bassin du Tarn – avis de la 

Commune de Moissac 53 

13. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des propriétaires – Mme Pamela 

TAYLOR, propriétaire occupante – amélioration énergétique (Fonds d’Aide à la Rénovation Thermique FART) 56 

14. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des propriétaires – Mme Eléonore 

WANEUKEM, propriétaire occupante – dossier autonomie / amélioration énergétique 58 

15. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des propriétaires – Mme Nathalie 

MARGARIDENC, propriétaire occupante – dossier autonomie / amélioration énergétique   59 

16. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des propriétaires – Mme Sophie LOPEZ, 

propriétaire occupante – amélioration énergétique (FART) 60 

17. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des propriétaires – M. Clément DONAT, 

propriétaire occupant – dossier autonomie 61 

ENVIRONNEMENT 63 
18. Contribution de la Commune de Moissac au titre des eaux pluviales 63 



AFFAIRES CULTURELLES 65 
19. Convention tripartite entre l’Association Mémoire et Patrimoine Moissagais, la Fondation du patrimoine et 

la Ville de Moissac 65 

20. Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de Tarn et Garonne en vue d’obtenir la 

subvention annuelle d’aide au fonctionnement et à l’équipement en instruments et matériel pédagogique pour 

l’école municipale de musique de Moissac pour l’année 2020 76 

AFFAIRES SCOLAIRES 77 
21. Classes de découvertes écoles élémentaires et maternelles – participation communale 2020 77 

22. Convention de coopération entre la Ville de Moissac et la Maison Familiale et Rurale (MFR)78 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 24 AVRIL 2014 ATTRIBUANT DES 
DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 81 

23. Décisions n° 2020 – 09 à n° 2020 –17 81 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Interventions des conseillers municipaux : 
M. Le MAIRE : ouvre la séance en faisant remarquer qu’ils inaugurent cette salle, enfin, rénovée du conseil 
municipal et qui reprendra sa destination ancienne, c’est-à-dire à la fois salle du conseil mais aussi salle de 
réunion ou de mariage. 
En effet, les tables sont déplaçables, les micros sont sans fil ce qui permet de les enlever et les remettre 
facilement. 
Monsieur le Maire précise, justement en ce qui concerne les micros, il n’y a pas la dotation complète mais 
comme ils se déplacent, les conseillers pourront se les partager ; mais prochainement, le nombre de micros 
sera plus important que ce qu’il est à ce moment-là. 
Monsieur le Maire explique leur fonctionnement et rappelle l’importance de parler dans les micros pour 
l’enregistrement et la rédaction des procès-verbaux. 
Monsieur le Maire précise le déroulement de ce conseil municipal : appel, examen des différentes 
délibérations, comme il n’y a pas de questions diverses, Monsieur le Maire donnera quelques informations 
diverses et dira quelques mots à ce moment-là. 
 
Toutefois, avant de commencer ce conseil, il souhaite que la salle observe une minute de silence à la 
mémoire de deux conseillers municipaux qui ont disparu pendant cette mandature : Michel PIRAME et 
Michèle AJELLO DUGUE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DE SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
00 – 05 mars 2020 

Procès-verbal de la séance du 30 janvier 2020 
Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu Monsieur Le Maire et délibéré, 
A l’unanimité 
 
 

 

 

 

 

 



 

PERSONNEL 
01 – 05 mars 2020 

1. Mise en conformité règlementaire du Régime Indemnitaire tenant compte 
des Fonctions Sujétions Expertise Engagement Professionnel (RIFSEEP) 
par l’instauration de l’Indemnité de Fonctions, Sujétions et de l’Expertise 
(IFSE) et du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

 

 
Rapporteur : M. Le MAIRE. 
 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment les articles 87 et 88 ; 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 ; 
 
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l’état et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés ; 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique d’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux ; 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 24 février 2020 ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 
de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) ; 
 
Considérant qu’il convient de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire pour chaque 
cadre d’emploi ; 
 
Considérant les objectifs fixés de prendre en compte la place dans l’organigramme et de reconnaitre les 
spécificités de certains postes et de susciter l’engagement des collaborateurs ; 
 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les conditions 
d’attribution des indemnités ; 
 
Le Maire la Ville de Moissac propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP et d’en déterminer 
les critères d’attribution : 
 
Article 1 : Les bénéficiaires 
 
Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL et/ou à 
l’IRCANTEC, à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, exerçant les fonctions du cadre 
d’emploi concerné. 
Les agents contractuels de droit public, à temps complet, à temps non complet et à temps partiel régis par 
les dispositions du décret 88/145 du 15/02/1988. 
 



 
 
Le RIFSEEP est applicable aux cadres d’emplois suivants : 
 
 Filière administrative : 

o Attachés territoriaux 
o Rédacteurs territoriaux 
o Adjoints administratifs territoriaux 

 
 Filière technique : 

o Ingénieurs en chef territoriaux 
o Agents de maîtrise territoriaux 
o Adjoints techniques territoriaux 

 
 Filière sportive : 

o Éducateurs des Activités Physiques et Sportives 
o Opérateurs des Activités Physiques et Sportives 

 

 Filière animation : 
o Animateurs territoriaux 
o Adjoints d’animations territoriaux 

 

 Filière sociale : 
o Assistants socio-éducatifs territoriaux 
o ATSEM 
o Agents sociaux territoriaux 

 

 Filière culturelle : 
o Attachés de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
o Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
o Adjoints du patrimoine 

 
Le RIFSEEP sera applicable aux cadres d’emplois suivants, lorsque les arrêtés d’application seront publiés : 
 Filière technique : 

o Ingénieurs territoriaux 
o Techniciens territoriaux 

 
Sont exclus du dispositif RISFEEP les agents de la filière Police Municipale, les agents appartenant au cadre 
d’emplois des Professeurs et Assistants d’enseignement artistique, des Conseillers des Activités Physiques 
et Sportives et des Auxiliaires de Puériculture. 
 
 
Article 2 : modalités de versement 
 
Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et 
conditions fixées par les textes applicables à la fonction publique d’Etat ou selon les critères fixés, pour 
chaque prime, par l’assemblée délibérante. 
 
Les agents quittant la collectivité seront bénéficiaires de la part de CIA pour l’année N. 
L’IFSE sera versée jusqu’à la date de radiation des cadres. 
 
Pour les agents étant recrutés dans l’établissement public en cours d’année, ils sont admis au bénéfice de 
l’IFSE à compter de la date de mutation. 
Concernant le CIA, la condition d’être présent au sein de l’établissement depuis au moins 6 mois au 31/12 
de l’année évaluée (mutation, maladie, …) 
 
Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010, l’IFSE 
sera maintenu dans les mêmes conditions que le traitement, durant les congés suivants : 

- congés annuels ; 
- congés de maladie ordinaire ; 
- congés consécutifs à un accident de service ou à une maladie professionnelle ; 
- congés pour invalidité temporaire imputable au service ; 



 
 
Le RIFSEEP (IFSE et CIA) sera maintenu en cas de : 

- congés de maternité, 
- d’adoption, 
- de paternité, 
- d’accueil de l’enfant. 

Le RIFSEEP (IFSE et CIA) sera suspendu en cas de : 
- congés de longue maladie, 
- congés de longue durée, 
- congés de grave maladie. 

 
Cette disposition relative à l’indisponibilité physique sera applicable à l’ensemble des agents rémunérés par 
la Ville de Moissac que l’agent soit ou non concerné par le dispositif du RIFSEEP. 
 
Le CIA a vocation à être réajusté, après chaque évaluation annuelle, pour tenir compte de l’atteinte des 
objectifs et de la manière de servir, appréciées au titre de la période antérieure. 
 
L’attribution IFSE et/ou CIA sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
 
Article 3 : maintien à titre individuel  
 
Au titre du principe de libre administration des collectivités, l’organe délibérant décide de maintenir, à titre 
individuel, le montant indemnitaire perçu par les agents, dont ils bénéficiaient au titre des dispositions 
antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué suite à la mise en place du RIFSEEP et ce jusqu’à la date 
du prochain changement de fonctions de l’agent. Ce montant est conservé au titre de l'indemnité de fonctions, 
de sujétions et d'expertise. 
 
 
Article 4 : structure du RIFSEEP 
 
Le RIFSEEP comprend 2 parts : 

- L’Indemnité de Fonction, Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des fonctions des 
agents (70%) et leur expérience professionnelle (30%) ; 
 

- Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui tient compte de l’engagement professionnel et de la 
manière de servir. 

 
 
Article 5-1 : L’Indemnité de Fonction, Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
 
Le montant de l’IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des 
fonctions. 
 
Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même corps ou statut d’emploi sont réparties au sein de 
différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 
 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage et de conception ; 
- De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ; 
- Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
 
 
 
 
 
 
 



 
Critères d'évaluation 

IFSE 
Définition du critère 

Fonctions 
d’encadrement, 
de coordination, 
de pilotage ou 
de conception 

Niveau hiérarchique 
Niveau du poste dans l'organigramme. Le nombre de 
niveaux et les points sont adaptables à votre propre 
organisation 

Nombre de collaborateurs 
(encadrés indirectement et 

directement) 
Agents directement sous sa responsabilité 

Type de collaborateurs 
encadrés 

A déterminer pas la structure publique territoriale (cadres 
dirigeants, cadres de proximité, agents d’exécution, …) 

Niveau d’encadrement 
Niveau de responsabilité du poste en terme 
d'encadrement ou de coordination (si pas 
d'encadrement) 

Niveau de responsabilités 
lié aux missions (humaine, 

financière, juridique, 
politique…) 

A déterminer pas la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (déterminant, fort, modéré, faible, 
…) 

Délégation de signature 
Le poste bénéficie-t-il d'une délégation de signature 
(oui/non) 

Organisation du travail des 
agents, gestion des 

plannings 

Répartir et/ou planifier les activités en fonction des 
contraintes du service 

Supervision, 
accompagnement d’autrui, 

tutorat 

Accompagner et évaluer l'acquisition et le 
développement des compétences d'une personne à 
travers des situations de travail, dans le cadre de 
l'obtention d'une qualification, d'une formation 
diplômante, d'une formation en alternance, d'un parcours 
d'intégration ou d'insertion professionnelle 

 Conduite de projet 
Entreprendre et  piloter  avec méthode un projet 
aboutissant à la réalisation d’un service ou d’un produit 
fini 

 

Préparation et/ou 
animation de réunion 

Organiser et conduire une réunion de décision, 
d’information, de production ou de convivialité selon un 
ordre du jour établi, en respectant les différents temps, en 
veillant à l’expression de tous et en reformulant les 
conclusions 

Conseil aux élus 

Apporter son expertise aux élus dans la rédaction et mise 
en œuvre d’un projet afin de développer les politiques 
publiques et d'alerter les élus sur les risques techniques 
et juridiques 

 

 
Critères d'évaluation 

IFSE 
Définition du critère 

Technicité, 
expertise, 

expérience ou 
qualification 
nécessaire à 

l’exercice des 
fonctions 

 
 
 
  

Connaissance requise 
Niveau attendu sur le poste (ex : un DGS étant 
généraliste, une simple maîtrise est attendue, car il 
s'appuie sur des experts pour les sujets pointus) 

Technicité/niveau de 
difficulté 

Niveau de technicité du poste 

Champ 
d'application/polyvalence 

Si le poste correspond à un SEUL métier existant dans 
le répertoire CNFPT, alors "monométier". Si le poste est 
un assemblage de plusieurs métiers, alors "plurimétiers" 

Diplôme 
Niveau de diplôme attendu sur le poste, et non pas 
niveau de diplôme détenu par l'agent occupant le poste 

Habilitation/certification 

Le poste nécessite-t-il une habilitation et ou une 
certification? (ex : permis CACES, habilitation électrique, 
habilitation HACCP, certification qualité, autorisation de 
conduite, ...) 

Autonomie 

Exercer ses activités sans constante supervision, 
s’organiser en prenant des initiatives dans un cadre de 
responsabilité défini. 
Degré d'autonomie accordé au poste (et non pas en 
fonction de l'agent occupant le poste) 

Pratique et maîtrise d'un 
outil métier (langue 

étrangère, logiciel métier) 

Utiliser régulièrement de manière confirmée un logiciel 
ou une langue étrangère dans le cadre de ses activités. 

Rareté de l’expertise 
Il s'agit ici de la valorisation des métiers pour lesquels 
peu de candidats existent sur le marché de l'emploi (ex : 
médecin) 

Actualisation des 
connaissances 

Niveau de nécessité de maintenir les connaissances à 
jour (ex : pour un juriste marchés publics, indispensable 
vu les évolutions régulières de la réglementation) 

 



 

 
Critères d'évaluation 

IFSE 
Définition du critère 

Sujétions 
particulières ou 

degré 
d’exposition du 
poste au regard 

de son 
environnement 
professionnel 

Relations externes/internes 
(typologie des 
interlocuteurs) 

C'est la variété des interlocuteurs qui fait varier le nombre 
de points (points à cumuler pour un total maximum de 3) 

Risque d'agression 
physique 

A déterminer pas la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fréquent, ponctuel, rare, …) 

Risque d'agression verbale 
A déterminer pas la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fréquent, ponctuel, rare, …) 

Exposition aux risques de 
contagion(s) 

A déterminer pas la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fréquent, ponctuel, rare, …) 

Risque de blessure 
A déterminer pas la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (très grave, grave, légère, …) 

Itinérance/déplacements 

L’agent est amené à se déplacer quotidiennement d’un 
lieu à un autre pour pouvoir exercer sa fonction. Les 
déplacements entre la résidence principale et le lieu de 
travail ne permettent pas de qualifier la fonction comme 
itinérante. 

Variabilité des horaires 
A déterminer pas la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fréquent, ponctuel, rare, …) 

Contraintes 
météorologiques 

A déterminer pas la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fortes, faibles, sans objet, …) 

Travail posté 
Valorisation des fonctions imposant une présence 
physique au poste de travail sans pouvoir vaquer 
librement (ex : agent d'accueil) 

Obligation d'assister aux 
instances 

Instances diverses : conseils 
municipaux/communautaires/d'administration, bureaux, 
CAP, CT, CHSCT, conseils d'école, ...) 

Engagement de la 
responsabilité financière 

(régie, bon de commandes, 
actes d'engagement, …) 

Capacité du poste à engager, seul, la responsabilité de la 
collectivité 

Engagement de la 
responsabilité juridique 

Capacité du poste à engager, seul, la responsabilité de la 
collectivité 

Acteur de la prévention 
(assistant ou conseiller de 

prévention) 

Fonction qui contribue à l'amélioration de la prévention 
des risques professionnels en assistant et en conseillant 
l'autorité territoriale et le cas échéant les services dans la 
mise en œuvre des règles de santé et de sécurité au 
travail 

Sujétions horaires dans la 
mesure où ce n’est pas 
valorisé par une autre 

prime 

Travail le week-end/dimanche et jours fériés/la nuit 

Gestion de l’économat 
(stock, parc automobile) 

Dresser l’inventaire des matériels/produits et appliquer 
les règles de stockage, assurer le suivi des 
consommations et quantifier les besoins, passer des 
commandes d’approvisionnement et réceptionner et 
contrôler l’état et la qualité des produits reçus. 

Impact sur l'image de la 
collectivité 

Impact du poste sur l'image de la collectivité (ex : un 
poste en contact direct avec le public a potentiellement 
un impact immédiat car visible) 

 
L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui peut être assimilée à la 
connaissance acquise par la pratique et repose sur la capacité à exploiter les acquis de l'expérience et tenant 
compte de : 

- la force de proposition ; 
- l’autonomie ; 
- la compétence et la réussite dans l’accomplissement des tâches ; 
- la diffusion du savoir et partage. 

 
Le montant de l'IFSE est réexaminé : 

- en cas de changement de fonctions ; 
- tous les quatre ans (au moins), en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 

acquise par l’agent ; 
en cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 
  
L’IFSE est versée mensuellement. 
 



Article 5-2 : L’IFSE de Régie 
 
L’indemnité peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents 
contractuels responsables d’une régie. 
 
Elle est versée en complément de la part fonction IFSE prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance 
de l’agent régisseur. 

 
L’IFSE de Régie sera versée annuellement au mois de décembre. 
 
Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté ou n’est pas concerné par le RIFSEEP restent 
soumis aux délibérations antérieures régissant l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes. 
 
Article 6 : Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
 

Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 
L’appréciation de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel annuel. 
 

Il est réservé aux agents qui auront apporté un plus à la structure et qui font preuve d’une adaptabilité, d’une 
disponibilité naturelle…Ces critères ne sont pas exhaustifs. 
Ce dernier a vocation à récompenser au-delà des qualités humaines et professionnelles des agents, un 
comportement « exceptionnel ». 
 

Le montant du CIA est réexaminé tous les ans lors des entretiens professionnels N-1. 
 

Le CIA est versé annuellement au mois de Juin et est réévalué tous les ans en fonction des entretiens 
professionnels annuels. 
 

L’enveloppe CIA sera évaluée tous les ans au moment de la préparation budgétaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article 7 : répartition par groupe de fonctions (IFSE et CIA) 
 

Cat 
Groupe 
fonction 

Cadre d’emplois Fonctions 
Montant maxi 

IFSE 
Montant maxi 

CIA 
TOTAL 

RIFSEEP 

A 

A1 

Attachés 

Direction Générale / 
Direction 

36 210,00 € 6 390,00 € 42 600,00 € 

Ingénieurs en chef 57 120,00 € 10 080,00 € 67 200,00 € 

Assistants socio-éducatifs 11 970,00 € 1 630,00 € 13 600,00 € 

Attachés de conservation 29 750,00 € 5 250,00 € 35 000,00 € 

A2 

Attachés 

Directeur adjoint / 
Chef de service 

32 130,00 € 5 670,00 € 37 800,00 € 

Attachés de conservation 27 200,00 € 4 800,00 € 32 000,00 € 

Assistants socio-éducatifs 10 560,00 € 1 440,00 € 12 000,00 € 

Ingénieurs en chef 49 980,00 € 8 820,00 € 58 800,00 € 

A3 
Attachés 

Chef de pôle 
25 500,00 € 4 500,00 € 30 000,00 € 

Ingénieurs en chef 46 920,00 € 8 280,00 € 55 200,00 € 

A4 
Attachés 

Chargé de mission 
20 400,00 € 3 600,00 € 24 000,00 € 

Ingénieurs en chef 42 330,00 € 7 470,00 € 49 800,00 € 

B 

B1 

Rédacteurs 
Éducateurs des APS 
Animateurs territoriaux Responsable / chef de 

service 

17 480,00 € 2 380,00 € 19 860,00 € 

Assistants de conservation du 
patrimoine et des 
bibliothèques 

16 720,00 € 2 280,00 € 19 000,00 € 

B2 

Rédacteurs 
Éducateurs des APS 
Animateurs territoriaux 

Coordinateur 

16 015,00 € 2 185,00 € 18 200,00 € 

Assistants de conservation du 
patrimoine et des 
bibliothèques 

14 960,00 € 2 040,00 € 17 000,00 € 

B3 
Rédacteurs 
Éducateurs des APS 
Animateurs territoriaux 

Expert / instructeur 14 650,00 € 1 955,00 € 16 645,00 € 

C 

C1 

Adjoints administratifs 
Adjoints techniques 
Agents de maîtrise 
Opérateurs des APS 
Adjoints d’animation 
ATSEM 
Agents sociaux 
Adjoints du patrimoine 

Chef d'équipe / gestionnaire 
/ assistant / responsable de 
service 

11 340,00 € 1 260,00 € 12 600,00 € 

C2 

Adjoints administratifs 
Adjoints techniques 
Agents de maîtrise 
Opérateurs des APS 
Adjoints d’animation 
ATSEM 
Agents sociaux 
Adjoints du patrimoine  

Agent d'exécution 10 800,00 € 1 200,00 € 12 000,00 € 

 
 
 
Article 8 : cumuls possibles 
 
Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 
Il est donc cumulable, par nature, avec : 

- L’indemnité horaire pour travail normal de nuit, 
- L’indemnité pour service de jour férié, 
- L’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés, 
- L’indemnité d’astreinte, 
- L’indemnité d’intervention, 
- L’indemnité horaire pour travail supplémentaire, 
- La prime d’intéressement à la performance collective des services, 
- La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction, 
- L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants. 



 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : Rappelle que cette nouvelle disposition instaurée par l’Etat concernant la rémunération des 
personnels municipaux et de ceux de la fonction publique en général a demandé un long travail de mise en 
point qui s’est fait de plusieurs manières : dans un premier temps, en collaboration avec la communauté de 
communes, la mairie de Castelsarrasin, la mairie de Moissac et les CCAS de façon à poser les bases de 
cette mise en place. Tout cela a été approfondi et finalisé pour que cela puisse être présenté ce jour afin de 
pouvoir le mettre en application dès que les choses auront été entérinées. Le document, même s’il est 
synthétique par rapport à la complexité de cette mesure, est relativement complet. Une présentation plus 
simplifiée va être proposée dans un premier temps par l’intermédiaire d’une projection. 
 
Il donne la parole à Monsieur SIMONETTI, DGS, qui présente le RIFSEEP sous forme de powerpoint. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 



 

 

 
 



 
 

 

 
 



 
 

 
 

 
 



 
 

 

 
 



 
 

 
 

 
 



 
 

 

 



M. SIMONETTI : Dit que le nom de RIFSEEP donne une indication de la volonté du gouvernement qui était 
d’harmoniser le régime indemnitaire, puisqu’avec le temps, toute sorte de primes se sont accumulées 
(salissure, chaussures, blouses, travail de nuit…) selon les villes, les différentes fonctions publiques…le but 
étant d’harmoniser sachant que le RIFSEEP ne concerne que le régime indemnitaire. Qu’est ce que le régime 
indemnitaire ? Comme ils peuvent le voir sur le diaporama la rémunération des agents de la fonction publique 
se divise en deux grandes parties, les éléments obligatoires (le traitement indiciaire, le supplément familial, 
l’indemnité de résistance et la NBI) qui sont des éléments décidés par l’Etat et appliqués par les communes 
sans que celles-ci puissent décider quoi que ce soit. Exemple une personne, agent de catégorie C, un 
traitement s’applique, il a un ou deux enfants, il aura alors un supplément familial et le maire et le conseil 
municipal n’ont rien à dire. Il y a ensuite les autres éléments qui sont les éléments facultatifs qui sont soumis 
à la décision des communes c’est ce qui fait la différence entre les communes pour la rémunération des 
agents publics, par exemple entre la commune de Moissac et Montauban deux agents de catégorie C au 
3ème échelon auront le même traitement mais un régime indemnitaire différent et des avantages sociaux 
différents. Ce dont ils parlent plus particulièrement c’est ce qui est représentée dans la partie bleue du 
diaporama c'est-à-dire le régime indemnitaire c'est-à-dire la partie de rémunération qui est décidée par le 
conseil municipal. Les principes statutaires du régime indemnitaire sont liés au principe de libre 
administration, c'est-à-dire que la ville est libre ou non de mettre en œuvre, au principe de légalité on ne peut 
mettre en œuvre une rémunération que dans le cadre de ce qui est autorisé par la loi ainsi si la ville voulait 
payer tout le monde 4 000 € cela ne serait pas possible même si elle en avait les moyens ; ainsi que le 
principe de parité c'est-à-dire que le régime indemnitaire ne doit pas être plus favorable dans une commune 
que celui dont bénéficie un fonctionnaire d’Etat exerçant des fonctions équivalentes.  
M. SIMONETTI passe sur un certain nombre d’éléments sur lesquels ils pourront revenir si des personnes 
sont intéressées.  
Concernant le RIFSEEP : il est divisé en deux parties l’IFSE qui est l’indemnité de fonction, de sujétions et 
d’expertise, qui est dorénavant fixé par une cotation des postes. C’est-à-dire que pour chaque poste, ils se 
sont appuyés sur une cotation élaborée par une union de centres de gestion qui sont les organismes 
départementaux gèrant la carrière des fonctionnaires territoriaux. Cette union a élaborée une cotation qui 
donne des points en fonction des contraintes d’un métier. Si c’est un métier de nuit avec de fortes 
responsabilités avec horaires variables récoltera beaucoup de points, un métier de 8h à midi et de 14h à 17h 
avec aucune responsabilité donne peu de points, s’il y a la responsabilité d’enfants cela engendre d’autres 
points, et ainsi de suite… Cela a été un travail commun avec les collectivités dont parlait M. Le MAIRE pour 
obtenir pour chaque poste de la mairie sachant qu’il existe des dizaines de métier un nombre de points qui 
va servir de base à la fixation de la rémunération. C’est-à-dire que la rémunération sera fixée en fonction des 
contraintes et responsabilités exercées par les agents. La ligne IFSE prend également en compte, de 
manière un peu différente, l’expérience des agents. C’est une part fixe, le versement est mensuel et c’est 
l’indemnité principale. 
Pour la deuxième part le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), il a été choisi de lui donner un caractère 
exceptionnel. Par exemple, si dans un service la moitié de l’effectif est malade, deux agents restent et 
effectuent tout le travail, l’autorité territoriale pourra s’appuyer sur cette prime pour les récompenser des 
efforts effectués à la fin de l’année de manière exceptionnelle et dans un versement annuel ou 1 ou 2 fractions 
c'est-à-dire que c’est quelque chose d’exceptionnel sur lequel il sera possible de revenir, contrairement à 
l’IFSE, c'est-à-dire que si l’on exerce un métier on perçoit la contribution relative aux contraintes et aux 
responsabilités de ce métier. Ces deux éléments remplacent la quasi-totalité des primes existantes, toutes 
les primes sont écartées et sont remplacées par cela. La question que l’on peut se poser est comment faire 
sachant que les nouvelles règles vont donner un calcul différent de ce que perçoivent actuellement les 
agents. Aujourd’hui, certains agents ont bien négocié en arrivant, d’autres ont des carrières plus ou moins 
longues… et il y aussi un autre aspect faisant partie du cahier des charges qui est de ne pas augmenter la 
masse salariale car la ville de Moissac n’est pas en mesure d’augmenter massivement l’ensemble de ses 
agents. Cette réforme est donc mise en place à un niveau financier constant, il n’y a pas ou très peu 
d’augmentation. Les agents vont recevoir un calcul qui va donner un régime indemnitaire inférieur à ce qu’ils 
ont et vont recevoir une indemnité transitoire de complément et, dans le temps, la différenciation en fonction 
des sujétions et des responsabilités exercées va se faire. Cela donne aussi un outil extrêmement intéressant 
comme grille salariale ce qui n’existait pas jusqu’à présent, c'est-à-dire que lors d’un recrutement, comment 
fixer sa rémunération ? Il suffira de s’appuyer sur cet outil, lorsque quelqu’un arrivera à la mairie de Moissac 
il faudra regarder les horaires et les responsabilités exercées, le salaire sera de tant. Cela permettra une 
forme de « justice organisationnelle », d’avoir une sorte de grille de salaire pour préparer les situations, ce 
qui est toujours difficile car comment savoir qui doit gagner le plus entre une ATSEM, un Policier Municipal…Il 
y a donc un outil général qui permet de fixer l’ensemble des rémunérations de la ville qui vont se différencier 
dans le temps ; et pour des raisons budgétaires, pour le moment les choses ne bougent pas.  



M. Le  MAIRE : Souhaite attirer l’attention sur le document fourni où figure l’article 1 « les bénéficiaires 
potentiels de ce régime », il y a la liste. Ensuite sur l’article deux il y a les modalités de versement ; puis toute 
une liste de fonctions avec, en face, ce à quoi cela correspond. Il a été dit que le RIFSEEP remplaçait la 
majorité des primes et indemnités mais il reste quelques cas particuliers : l’article 8 précise les indemnités 
particulières qui restent cumulables avec le RIFSEEP. 
Mme FANFELLE : Dit que bien que la date limite d’application ait été reportée, il lui semble que ce RIFSEEP 
devait être appliqué au plus tard le 1er janvier 2018. Elle a entendu dans la présentation de M. SIMONETTI 
que pour le moment les agents percevaient une indemnité transitoire, elle demande donc quand se fera le 
rattrapage et comment ?  
M. Le MAIRE : Répond que pour le moment ils perçoivent leurs indemnités normales puisque la mise en 
place prévue à cette date s’est étalée dans beaucoup de collectivités et dans certaines, elles finissent à peine 
de le mettre en place. L’indemnité précitée va être mise en place au moment de la mise en application du 
RIFSEEP. Donc actuellement, ils touchent les indemnités habituelles.  
Mme FANFELLE : Ajoute que même si cela représente quelques euros par mois il y a sûrement un rattrapage 
à faire. Ça l’étonnerait qu’avec les calculs du RIFSEEP, ils soient au niveau de ce que perçoit l’agent 
actuellement. Elle parle notamment, des petits salaires et emplois précaires. 
M. Le MAIRE : Dit que la prise en charge, à partir du moment où le RIFSEEP sera en application, ne changera 
pas dans un premier temps le niveau de rémunération. Que cela soit sous la forme de RIFSEEP, de primes 
que les gens touchent à l’heure actuelle, le niveau sera le même. Après le RIFSEEP, permettra de faire 
évoluer différemment ce régime indemnitaire en fonction des critères énoncés. Il donne la parole à Monsieur 
Simonetti, DGS. 
M. SIMONETTI : précise qu’ils se sont arrangés pour que le calcul donne toujours quelque chose qui soit 
inférieur, dans l’ensemble, à la rémunération actuelle et que l’indemnité complémentaire amène tout le 
monde à se maintenir. C’est un régime indemnitaire qui va vivre en fonction des choix que fera l’assemblée 
délibérante et des moyens budgétaires qu’elle voudra débloquer. Il s’agit d’un outil de gestion du personnel 
et des rémunérations. Aujourd’hui il s’agit de se mettre en conformité à la loi, c’est un outil de fixation des 
rémunérations et cela maîtrise la masse salariale. Demain l’assemblée délibérante pourra choisir d’accentuer 
tel ou tel aspect sur la masse de ce qui est voté aujourd’hui.  Cela sera le choix des assemblées délibérantes 
futur de savoir combien d’argent elles veulent mettre dans la masse salariale. Aujourd’hui chacun à la 
garantie de sa rémunération et un système qui permet de déterminer sa rémunération en fonction des 
contraintes qu’il a. Et parallèlement, sa rémunération ne bouge pas mais à l’avenir on pourra opérer une 
distinction plus forte mais en fonction de la politique salariale que voudra mener l’équipe municipale qui 
prendra les rennes dans quelques semaines. Le dispositif est voté et comme toute chose à la mairie, c’est 
l’assemblée délibérante qui devra se donner un axe de travail.  
M. CALVI : demande s’ils ont répondu à la question. 
Mme CLARMONT : La question était celle de la rétroactivité du dispositif. 
M. Le MAIRE : Précise que ce n’est pas rétroactif, jusqu'à la mise en application de la délibération, le régime 
indemnitaire reste le même et les gens sont toujours payés comme ils ont toujours été payés jusqu’à 
maintenant. L’évolution va se faire et la capacité de faire bouger le régime indemnitaire sera possible à partir 
du moment où le RIFSEEP sera applicable c’est-à-dire s’il est voté à partir du 1er avril. La question qui était 
posée était sur les rattrapages éventuels, sur ce sujet, c’est l’assemblée délibérante qui fixera les modalités. 
Ici, il y a le cadre et après cela se fait en fonction de chaque salarié. 
Mme BAULU : Explique qu’il y a deux solutions pour ces rattrapages. Quand il y a des embauches certains 
ont le même travail que d’autres qui sont payés moins que celui qui est embauché car il est d’emblée à sa 
limite du RIFSEEP. Il y a donc deux possibilités, soit en fonction du budget et de ceux qui seront en place 
soit il sera décidé de faire rattraper tout le monde, on évalue combien cela fait de personnes ou il est possible 
de faire un rattrapage progressif au fur et à mesure des années. Le RIFSEEP est passé en juin 2018 au 
conseil départemental et la question s’était posée pour ce rattrapage, il avait été évalué combien de 
personnes cela concernait, combien cela coûtait et il avait été choisi de faire passer tout le monde à son 
niveau de façon à ce qu’entre les nouvelles embauches et les personnes présentes depuis un moment cela 
ne puisse pas créer de problèmes.  
M. Le MAIRE : Dit que pour la majorité des gens cela ne va pas changer, le nombre de personnes touchées 
par le rattrapage sera minoritaire, cela sera des cas à la marge qu’il faudra traiter.  
Mme CASTRO : Se pose la question de l’impact sur le budget 2020, il s’agit d’une décision qui devrait être 
appliqué au 1er avril. Elle se demande si par rapport au budget 2020, les calculs ont été faits, quelle est la 
répercution sur la masse salariale. Comment faire des projections au niveau du budget ?  
L’indemnité facultative, s’il n’y a pas de marge de manœuvre, puisque c’est à calcul constant, sera réévaluée 
dans le futur. 
Mme BAULU : Le CIA est en fonction de l’année en cours donc le CIA ne sera que pour 2021.  
 



 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 
 
 

INSTAURE un Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux agents 
concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 
 
INSTAURE une part supplémentaire « IFSE régie » dans le cadre du RIFSEEP ; 
 
VALIDE les critères et montants tels que définis ci-dessus ; 
 
ABROGE les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire ; 
 
PREVOIT et INSCRIT les crédits correspondants au budget. 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/04/2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



02 – 05 mars 2020 

2. Délibération portant création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2020 
 

 

Rapporteur : M. Le MAIRE. 
 
 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée la nécessité de créer des emplois saisonniers au titre de l’exercice 
2020 afin de pallier les besoins résultant de l’organisation des festivités et manifestations estivales ainsi que 
des congés annuels des agents titulaires.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L1111-2 ; 
 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, article 3, alinéa 2, article 34 ; 

 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après avoir entendu Monsieur le Maire et délibéré,  

À 28 voix pour et 1 abstention (Mme DULAC), 
Décide : 

 
 
 
D’APPROUVER les créations d’emplois saisonniers tels que figurant au tableau annexé à la présente 
délibération, 

 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
SAISONNIERS 2020 

   

 

         

SERVICE de 

RATTACHEMENT 
AFFECTATION EMPLOI 

Nbre 

emplois 

GRADE de  

RECRUTEMENT 

HORAIRE 

HEBDOMADAIRE 

DUREE du CONTRAT REMUNERATION 

du au Echelle échelon IM 

Services Techniques 

Voirie urbaine agent d'entretien 2 
Adjoint Technique  

Territorial 
35 h 01-07-2020 31-08-2020 C2 1er 327 

voirie urbaine désherbage 1 
Adjoint Technique  

Territorial 
35 h 01-06-2020 31-08-2020 C2 1er 327 

Voirie rurale agent d'entretien 1 
Adjoint Technique  

Territorial 
35 h 01-07-2020 31-08-2020 C2 1er 327 

Entretien sanitaires agent d'entretien 2 
Adjoint Technique  

Territorial 
35 h 01-07-2020 31-08-2020 C2 1er 327 

Festivités agent d'entretien 1 
Adjoint Technique  

Territorial 
35 h 01-06-2020 31-07-2020 C2 1er 327 

Espaces verts agent d'entretien 1 
Adjoint Technique  

Territorial 
35 h 01-04-2020 31-07-2020 C2 1er 327 

Service des Sports 

Activité ski nautique agent d'animation 1 
Adjoint d'Animation  

Territorial 
35 h 29-06-2020 13-09-2020 C2 1er 327 

Sports agent d'entretien 1 
Adjoint Technique  

Territorial 
35 h 22-06-2020 31-07-2020 C2 1er 327 

Service Culturel 
Hôtellerie Sainte Foy  
Exposition 

agent d'accueil 1 
Adjoint du patrimoine 

territorial 
35 h 01-07-2020 30-09-2020 C2 1er 327 



 
 
 
 
 
 
 

Cloître Guide conférencier 1 
Assistant de conservation du 

patrimoine 
35 h 01-04-2020 30-09-2020  - 1er 343 

Cloître agent d'accueil 1 
Adjoint du patrimoine 

territorial 
35 h 01-07-2020 30-09-2020 C2 1er 327 

Camping Camping 

Animateur / 
Barman 

1 
Adjoint d'Animation  

Territorial 
35 h 01-07-2020 31-08-2020 C2 1er 327 

Réception 1 Adjoint Administratif 22 h 01-07-2020 31-08-2020 C2 1er 327 

Agent d'entretien 1 
Adjoint Technique  

Territorial 
30 h 01-07-2020 31-08-2020 C2 1er 327 
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3. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 
 

 

Rapporteur : M. Le MAIRE. 
 
 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal ; 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 24 février 2020 ; 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale que : 
 

- Considérant que suite à la création d’un poste d’Assistant socio-éducatif principal à temps non 
complet 14/35ème par délibération du 18 décembre 2019, il y a lieu en contre partie de supprimer le 
poste d’Assistant socio-éducatif principal à temps non complet 7/35ème 
 

- Considérant la volonté d’un Adjoint d’animation principal de 1ère classe à temps complet d’intégrer la 
filière technique au grade d’Adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet ; 

 
- Considérant la volonté d’un Adjoint d’animation à temps complet d’intégrer la filière technique au 

grade d’Adjoint technique à temps complet ; 
 

- Considérant que suite à une meilleure organisation des services et afin de tenir compte de l’évolution 
des missions des agents de la collectivité et par voie de conséquence des nouvelles responsabilités 
confiées aux agents, il y a lieu de modifier le tableau des effectifs comme suit : 

 
o Création d’un poste d’Animateur principal de 1ère classe à temps complet ; 

 
o Création d’un poste d’Adjoint d’animation principal de 1ère classe à temps complet ; 

 
o Création d’un poste d’Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe à temps non 

complet 17,5/35ème ; 
 

o Création de 4 postes d’ATSEM principal de 1ère classe à temps complet ; 
 

o Création d’un poste d’Agent de maîtrise principal à temps complet ; 
 

o Création de 2 postes d’Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet ; 
 

o Création de 5 postes d’Adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet ; 
 

o Création d’un poste de Rédacteur territorial. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Aussi, il est proposé aux membres du conseil municipal de modifier le tableau des effectifs en conséquence : 
 

Nbre SUPPRESSIONS DE POSTES CREATIONS DE POSTES 

1 01-04-2020 Assistant socio-éducatif principal 7 : 00     

1    01-04-2020 
Adjoint technique principal de 1ère 

classe 
35 : 00 

1    01-04-2020 Adjoint technique 35 : 00 

1    01-04-2020 Animateur principal de 1ère classe 35 : 00 

1    01-04-2020 
Adjoint d’animation principal de 1ère 

classe 
35 : 00 

1    01-04-2020 
Adjoint du patrimoine principal de 

1ère classe 
17 : 30 

4    01-04-2020 ATSEM principal de 1ère classe 35 : 00 

1    01-04-2020 Agent de maîtrise principal 35 : 00 

2    01-04-2020 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
35 : 00 

5    01-04-2020 
Adjoint technique principal de 1ère  

classe 
35 : 00 

1    01-04-2020 Rédacteur territorial 35 : 00 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L.1111-2 ; 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, articles 34 et 51 ; 

 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 14 octobre 2019 ; 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après avoir entendu Monsieur le Maire et délibéré,  

À 27 voix pour et 2 abstentions (Mmes DULAC, ESQUIEU) 
Décide : 

 
 

 
D’APPROUVER le tableau des effectifs tel qu’il résulte de ces modifications, 

 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 
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4. Délibération portant approbation de mise à disposition de personnel 
municipal auprès du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville 
de Moissac 

 

 

Rapporteur : M. Le MAIRE. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L1111-2 ; 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, articles 61 à 63 ; 

 
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissement publics locaux ; 
 
Considérant que le CCAS ne dispose pas actuellement de personnel de direction de catégorie A ; 
 
Considérant que, seul un chef de service de catégorie A, peut déclencher les paiements pendant la période 
immédiatement post-électorale ; 
 
Considérant que le directeur général des services de la Ville peut assurer la continuité des opérations du 
CCAS durant cette période de transition qui suivra les élections municipales, à condition de le mettre à 
disposition du CCAS à raison de 5 % de son temps par le biais d’une convention ci-annexée ; 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
M. Le MAIRE : c’est un problème technique qu’il fallait régler pour assurer la continuité des paiements. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après avoir entendu Monsieur le Maire et délibéré,  

À 28 voix pour et 1 abstention (Mme DULAC), 
Décide : 

 
 

 
D’APPROUVER la mise à disposition de personnel municipal auprès du Centre Communal d’Action Sociale 
de la Ville de Moissac, 

 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à conclure avec cet organisme d’accueil la convention précitée, 

 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les actes administratifs se rapportant à la présente 
délibération. 
 

 



 

 



 

 
 

 
 

 
 



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
05 – 05 mars 2020 

5. Subvention complémentaire pour le CCAS de la Ville de Moissac 
 

 

Rapporteur : Mme HEMERY. 
 
 
 

Vu le code général des Collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L123-4 à L123-9 et R123-1 à R123-
26, 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
régions, les départements et l’Etat en matière d’action sociale et de santé, 
 
Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétence 
en matière d’aide sociale et de santé, 
 
Vu la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant diverses dispositions relatives aux collectivités territoriales ; 
 
Considérant que le CCAS est un établissement public administratif, présidé de droit par le Maire et régi par 
les articles L123-4 à L123-9 et R123-1 à R123-26 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Considérant que le CCAS doit faire face à des dépenses imprévues et exceptionnelles, 
 
Aussi, Monsieur le Maire propose d’allouer une subvention complémentaire de 27 000 € au CCAS afin que 
l’équilibre budgétaire de la structure soit assuré pour l’année 2020. 
 
Après en avoir donné lecture, Monsieur le Maire soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
l’avenant n° 1 à la convention cadre entre la Ville de Moissac et le CCAS de la Ville de Moissac, 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 28 voix pour et 1 abstention (M. BENECH), 
 
 

 
 
APPROUVE le versement d’une subvention complémentaire d’un montant de 27 000 €, 
 
APPROUVE les termes de l’avenant n°1 à la convention cadre entre la Ville de Moissac et le CCAS de la 
Ville de Moissac, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ledit avenant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
La Ville de Moissac, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean-Michel HENRYOT, agissant 
en vertu de la délibération n°………..   du Conseil Municipal en date du ……………………, 
Ci-après dénommée « La Ville de Moissac », d’une part 
 
ET 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) représenté par sa Vice-présidente en exercice, Madame 
Maryse BAULU, agissant en vertu de la délibération n°…………… Conseil d’Administration en date du   
………………                   , 
Ci-après dénommé « Le CCAS », d’autre part, 
 
 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT 
 
Considérant que le CCAS doit faire face à des dépenses imprévues et exceptionnelles, 
  
 

IL A ETE CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT 
 
 
 
Article 1 : Montant de la subvention complémentaire : 
 
Pour permettre au CCAS de remplir les missions visées ci-dessus, la Commune de MOISSAC versera une 
subvention complémentaire 2020 de 27 000 €.  
 
Article 2 :  
 
Les articles de la convention cadre demeurent inchangés. 
 
 
 
 

Fait à MOISSAC, le 
 
 
 
 

 
La Vice-Présidente du CCAS     Le Maire 
 
 
 
Maryse BAULU          Jean-Michel HENRYOT 
 

 
 
 
 
 
 



.  

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
06 – 05 mars 2020 

6. Politique de la ville – programmation 2020 – financement de projets 
associatifs – Ville de Moissac 

 

Rapporteur : Mme BAULU. 
 
 
Vu la loi Ville et cohésion urbaine du 21 février 2014,  
 

Vu la signature du contrat de ville le 10 juillet 2015.  
 

Considérant que la programmation 2020 représente pour la Ville de Moissac un engagement financier 
maximum de 100 000 € euros.  
 

Considérant que les actions retenues bénéficient par ailleurs de co financements (Etat, CAF, Conseil 
Départemental, Communauté de Communes) dans le cadre de leurs compétences propres et conformément 
aux axes stratégiques et opérationnels du contrat de ville 2015/2022. 
 
Considérant que pour chaque action financée par la Ville de Moissac, l’association promotrice du projet fait 
parvenir à la collectivité et aux services de l’Etat, un bilan des actions réalisées avant le 30 juin de l’année 
suivante (CERFA   N°15059-02). 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
Article 1 : Le Conseil Municipal approuve l’attribution de subventions à diverses associations ayant vocation 
à agir sur les territoires prioritaires au titre de la politique de la ville, pour un montant de   63 950 € selon la 
répartition suivante : 
 

- Subventions cohésion sociale : 53 450 € 
- Subventions emploi et développement économique : 9 000 € 
- Subventions cadre de vie et renouvellement urbain : 1 500  €  
 

ACTIONS TERRITORIALISEES DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES 
 
PILIER COHESION SOCIALE 
 

 

AFTRAM 
 

Accompagnement à la scolarité 9 000 €  

 
CIDFF 
 

Améliorer l’accès aux droits des 
publics les plus fragiles 

2 000 € 

 

CONFLUENCES FOOTBALL 
CLUB 
 

Le sport vecteur de cohésion 
sociale 

3 000 € 

EPICE 82 

 

Permanence d’accueil et 
d’accompagnement de proximité 

 

5 000 € 

 

LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT 
 

Eduquer au et par le numérique 950 € 

 
LA MAISON DES ADOS 
 

 

Espace accueil et écoute jeunes et 
parents 

 

10 000 € 

 

MAJ 
 

Accès aux droits et au numérique 3 000 € 



MAJ 
 

Accueil de jeunes  
 

8 000 € 

 

ESCALE CONFLUENCES 
 

Médiation de rue  8 000 € 

REEL 

 

Sur le chemin des livres et des 
rencontres 

 

2 000 € 

 
UFOLEP 
 
 

 

Le sport vecteur de cohésion 
sociale 

 

1 000 € 

 

Formation PSC1 pour les résidents 
QPV 

 

1 500 €  

PILIER EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

 
ADIAD 
 

Personnes Ressources Handicap 1 000 € 

 
AFTRAM 
 

Formation Linguistique pour 
favoriser l’employabilité 

5 000 € 

 
CIDFF 
 

Insertion professionnelle des 
femmes 

1 000 € 

Egalité Femmes/Hommes : un 
levier à l’insertion professionnelle 

1 000 € 

 
INSTEP 
 

Ateliers savoirs de base 1 000 € 

 
 
 
PILIER CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

 
MONTAUBAN SERVICES 
 

Plateforme solidaire d’aide à la 
mobilité 

1 500 € 

 
 
 
Article 2 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tous actes et documents en relation avec la présente 
délibération. 
 
Article 3 : Cette dépense sera effectuée à partir de crédits prévus à cet effet au budget de 2020 de la 
Commune de Moissac. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



07 – 05 mars 2020 

7. Convention triennale à intervenir entre la Commune de Moissac et 
l’association Moissac Animation Jeunes (MAJ) 

 

 

Rapporteur : M. J.L. HENRYOT. 
 
 
 
Considérant que la convention triennale entre la commune de Moissac et l’Association Moissac Animation 
Jeunes (MAJ), initiée en 2017 est arrivée à son terme au 31 décembre 2019, en ayant donné satisfaction à 
chacune des parties, 
 
Considérant qu’il est proposé de renouveler ce partenariat pour la même durée, 
 
Considérant que l’association MAJ exerce des activités de centre de loisirs et accueils de jeunes, mais 
également d’emploi, de formation, d’insertion ainsi que le Point d’Informations Jeunesse, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal, 
la convention triennale à intervenir entre la commune de Moissac et l’Association MAJ, 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. J.L. HENRYOT : la municipalité souhaite renouveler cette convention triennale, avec pour 2020, inscrit 
au budget 120 000 € toutes subventions confondues. C’est-à-dire qu’ils ont pu voir dans le cadre des 
attributions liées à la politique de la ville, il y a des subventions pour des projets de l’association MAJ, mais 
ce n’est pas en plus des 120 000 €, ça rentre dans ce cadre-là. 
La municipalité finance ces trois axes-là, si l’association veut faire des actions au-delà de ces axes-là, elles 
ne seront pas financées par la commune. 
M. Le MAIRE : Dit qu’il est prévu dans cette convention, que même si elle est triennale, elle doit être 
réévaluée tous les ans en fonction de la réalisation des projets qui figurent et doivent être ré-approuvées par 
l’assemblée délibérante annuellement pour pouvoir être poursuivie dans les mêmes termes ou avec des 
modifications si l’un ou l’autre des signataires le souhaite.  
Mme FANFELLE : A bien pris connaissance de la convention et du fait qu’elle satisfaisait toutes les parties : 
MAJ et la commune. Mais elle a noté qu’elle était échue depuis le 31 décembre 2019. Elle note qu’ils sont à 
10 jours des élections et qu’engager la future équipe sur une convention triennale elle trouve cela malvenu. 
Elle entend que MAJ a sûrement besoin de percevoir la subvention allouée pour pouvoir fonctionner au 
mieux, mais peut être que faire un simple avenant pour l’année 2020 pourrait suffire et non pas réengager 
pour 3 ans une équipe qui devrait changer dans les 10 jours à venir. Selon elle la convention n’est pas à 10 
jours près, depuis 3 ans ils savaient qu’elle devait être échue le 31 décembre. Il y a eu des conseils 
municipaux en janvier, en février et il était possible de la passer à ce moment là et non à 10 jours du 1er tour 
des élections. Elle propose donc de faire un avenant pour ne rien bloquer et laisser libre cours aux équipes 
qui auront à gérer, cela lui semble beaucoup plus démocratique. 
M. J.L HENRYOT : Il comprend que Mme FANFELLE ait une émotion vis-à-vis de cette délibération, il 
accorde qu’ils auraient pu la passer au précédent conseil. Il rappelle qu’à ce précédent conseil a été voté 
une convention triennale avec le comité des fêtes, cela n’a pas ému grand monde, une autre convention 
triennale a été votée avec MCV cela n’a pas ému grand monde non plus.  
Il souhaite rassurer Mme FANFELLE en lui disant que si le 22 au soir elle fait partie de la majorité comme 
pour toute convention, ils auront le droit de la dénoncer. Toute convention, comme le dit la loi française, 
quelle que soit la majorité qui arrivera si elle doit revoir des conventions, elle peut les dénoncer. L’idée est 
de dire que le travail a été fait, cela a toujours été de manière triennale. Il ajoute qu’il est toujours compliqué 
de rassurer les différents financeurs des associations qui ont un rôle très important sur la commune et 
notamment l’association MAJ (qui avait d’ailleurs organisé des portes ouvertes qui ont montré l’énorme travail 
qu’ils faisaient). Ce n’est pas une manœuvre politique de renouveler une convention triennale, cela aurait pu 
être fait au précédent conseil et cela aurait ému moins de monde même si c’était à un mois et demi. Pour 



asseoir les choses avec l’association et rassurer d’autres financeurs, il a été décidé de la passer ce jour. Elle 
était effectivement échue au 31/12 et pour des questions de temps et de discussions avec l’association car 
il est bon de discuter avec les associations quand il y a des conventions comme celle-ci, cela n’a pu être 
passé au 1er conseil municipal de l’année, cela passe aujourd’hui sans cacher quoi que ce soit. Il faut 
remarquer que sur cette convention il y a deux mots qui changent par rapport à l’ancienne, il n’y a donc rien 
d’extraordinaire et il rassure toutes les personnes qui sont en campagne aujourd’hui et aspire à devenir 1er 
magistrat ou élu de la commune, si cela ne convient pas, dès le 2nd conseil municipal, il sera possible de 
dénoncer toutes les conventions passées avec MAJ, MCV, le comité des fêtes… 
M. Le MAIRE : Rappelle que ces conventions triennales font systématiquement l’objet d’un avenant annuel 
qui les entérine année par année car dans un budget il faut faire caler la subvention annuelle avec le budget 
annuel. L’avenant est de principe et est prévu dans les conventions. 
Mme FANFELLE : n’est pas contre la convention, elle est contre la durée à cette échéance des élections.  
M. Le MAIRE : Précise que cela ne change rien, comme cela a été dit c’est pour sécuriser les autres 
financeurs d’une association de cette importance.  
Mme FANFELLE : Ajoute qu’il aurait pu être envisagé de faire un avenant pour un an.  
M. Le MAIRE : Répond que la convention de trois ans est remise en cause tous les ans par le vote d’un 
avenant. Ils ont tous été votés depuis qu’il y a des conventions avec MAJ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
 
APPROUVE les termes de la présente convention, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature la convention définitive. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 



 
 
 



 
 



 
 
 



 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 



MARCHES PUBLICS 
08 – 05 mars 2020 

8. Marché de travaux de voirie rurale – (marché à bons de commande 
reconductible) 

 

Rapporteur : Mme HEMERY. 
 
 
 
 
Vu l’article L212525-22 du Code Général des collectivités territoriales donnant délégation à Monsieur le Maire 
à signer les marchés, 
 
Vu la délibération du 24 avril 2014 fixant le seuil de délégation de signature de Monsieur le Maire,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2122-22, 
 
Vu le rapport de Jean-Michel HENRYOT proposant de se prononcer sur : 

- l’autorisation préalable du Conseil Municipal à Monsieur le Maire de souscrire le marché de 
travaux de voirie rurale après consultation, 

 
Considérant que la réalisation des prestations est subordonnée à la conclusion d’un marché à bons de 
commande reconductible trois fois avec un montant maximum de 500 000 € HT/an, 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : Explique qu’il s’agit de voter l’enveloppe qui permettra à la commission ad hoc de définir le 
type de travaux à faire sur les voiries de la commune. Il faut avoir l’enveloppe pour discuter sur ce qui est 
nécessaire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
APPROUVE la passation d’un marché fractionné à bons de commande par procédure adaptée pour une 
durée d’un an reconductible trois fois avec la valeur maximum telle que définie précédemment pour le 
programme de travaux de voirie rurale, 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à souscrire le marché à intervenir et les reconductions annuelles ainsi que 
toutes les pièces nécessaires à son exécution. 
 
 
 
 



09 – 05 mars 2020 

9. Délibération portant approbation de l’adhésion de la ville de Moissac au 
groupement de commandes et de la convention à conclure avec le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) pour la garantie de maintien de salaire 

 
Rapporteur : Mme HEMERY. 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2122-21 
 
Considérant, la proposition de Monsieur le Maire de constituer, avec le CCAS, un groupement de 
commandes ayant pour objet l'exécution d'une convention de participation accompagnées d'un contrat 
collectif à adhésion facultative portant sur le risque d'assurance prévoyance des agents de la commune et 
du CCAS. Il s'agit de la souscription à un contrat d’assurances garantissant le risque de perte de traitement 
à compter du 91ème jour d’arrêt de travail pour les agents stagiaires et titulaires affiliés à la CNRACL (à partir 
de 28 heures hebdomadaires) et à l’IRCANTEC (à moins de 28 heures hebdomadaires). 
 
Considérant que la  constitution de ce groupement permettra une meilleure gestion du temps dans le cadre 
des procédures de passation de marchés publics. Il présente en outre, l'intérêt de réduire les coûts en 
mutualisant les procédures de passation des marchés. 
 
Vu le projet de convention de groupement de commandes ci-annexé, 
 
Vu le rapport de Monsieur Jean-Michel HENRYOT proposant de se prononcer sur : 

o L’adhésion de la mairie au groupement de commande 
o Le projet de convention de groupement de commandes passé avec le Centre Communal d'Action 

Sociale 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : Précise qu’il s’agit d’une délibération technique car c’est une continuité à assurer et il faut 
donner à l’administration communale, quelle qu’elle soit, la capacité de faire évoluer ce dossier comme il doit 
l’être pour le bien des agents.   
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 
APPROUVE l'adhésion de la Ville de Moissac au groupement de commandes, 
 
APPROUVE le projet de convention de groupement de commandes passé avec le Centre Communal 
d'Action Sociale,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et à en assurer l'exécution, 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents découlant de la mise en concurrence. 



PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 
10 – 05 mars 2020 

10. Rétrocession de la voirie et des parties communes du lotissement « Les 
Prunilles » - intégration de parcelles du lotissement dans le domaine 
public communal 

 

Rapporteur : M. CASSIGNOL 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L318-1 et suivants, 
 
Vu l’accord du propriétaire pour établir cette rétrocession, 
 
Vu les certificats de conformité des installations et des réseaux du lotissement, 
 
Vu l’article L 141-3 du Code de la Voirie Routière : « le classement et le déclassement des voies communales 
sont prononcés par le conseil municipal. [...] Les délibérations concernant le classement [...] sont dispensées 
d’enquête publique préalable sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. » 
 
Considérant que la voie est d’ores et déjà ouverte à la circulation publique et dessert l’ensemble des 
habitations du lotissement, aucune enquête publique n’est nécessaire pour procéder à ce classement, 
 
Considérant que pour éviter toute ambigüité la commune souhaite gérer la voirie, les parties communes et 
équipements annexes du lotissement : trottoirs, espaces verts, réseaux pluvial, ouvrages de rétention des 
eaux pluviales, 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
M. CASSIGNOL : précise que la Commune prend quelque chose en parfait état et qu’il n’y a donc aucun 
risque. 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
ACCEPTE la rétrocession des parcelles qui lui sont proposées, 
 
APPROUVE l’acquisition à titre gratuit de l’ensemble des parcelles d’une contenance de 4 296 m² 
appartenant à la SARL Les Prunilles, 
 
DECIDE que les parcelles cadastrées BZ 722, 723, 724, 727, 728, 736, 737, 738, 739, 742, 711, 712, 713, 
714, 715, 716, 717 et 718 seront intégrées dans la voirie communale selon acte notarié, 
 
PRECISE que les parcelles BZ 732, 710, 734, 735, 708 et 709 appartiendront au domaine privé de la 
commune et feront l’objet d’une délibération ultérieure lors de futurs aménagements, 
 
AUTORISE le Maire à signer l’acte notarié à intervenir ainsi que tous les documents que cette opération 
nécessiterait. 
 



 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



11 – 05 mars 2020 

11. Délibération fixant la liste des emplois et les conditions d’occupation des 
logements de fonction 

 

Rapporteur : M. Le MAIRE. 
 
 
 
Considérant que conformément à l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée relative 
à la fonction publique territoriale et portant modification de certains articles du code des communes, il 
appartient au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur Le Maire à fixer la liste des emplois pour lesquels un 
logement de fonction peut être attribué à titre gratuit ou moyennant une redevance, en raison des 
contraintes liées à leur fonction. 
Le Maire rappelle à l’assemblée qu’un logement de fonction peut être attribué après avis du comité 
technique : 
 
➔Pour nécessité absolue de service : 
 
Ce dispositif est réservé : 

− aux agents qui ne peuvent accomplir normalement leur service sans être logés sur leur lieu de travail ou à 
proximité notamment pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de responsabilité, 

− à certains emplois fonctionnels, 

− et à un seul collaborateur de cabinet. 
 
Chaque concession de logement est octroyée à titre gratuit. 
 
Toutes les charges courantes liées au logement de fonction (eau, électricité, chauffage, gaz, assurance 
habitation, travaux d’entretien courant et menues réparations, taxe d’habitation,...) sont acquittées par 
l’agent. 
 
Et 
 
➔ Pour occupation précaire avec astreinte 
Ce dispositif est réservé aux emplois tenus d’accomplir un service d’astreinte et qui ne remplissent pas les 
conditions ouvrant droits à la concession d’un logement pour nécessité absolue de service.  
Chaque concession de logement est octroyée à titre onéreux (50 % de la valeur locative – la redevance n’est 
plus modulable). 
Toutes les charges courantes liées au logement de fonction (eau, électricité, chauffage, gaz, assurance 
habitation, travaux d’entretien courant et menues réparations, taxe d’habitation,...) sont acquittées par 
l’agent. 
   Le Maire propose à l’assemblée : de fixer la liste des emplois bénéficiaires d’un logement de fonction 
dans la commune de MOISSAC comme suit : 
 

1) Concession de logement pour nécessité absolue de service : 
 

                          Emploi Obligations liées à l’octroi du logement 

 

NEANT 
 
 

 
2) Convention d’occupation précaire avec astreinte 

 

Emploi Obligations liées à l’octroi du logement 

Le Responsable d’exploitation  du 
camping municipal 

Pour des raisons d’accueil des vacanciers de  
jour comme de  nuit , de sécurisation, 
d’entretien et maintenance équipements, 
bâtiments et espaces verts  

 



Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
 

Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale et portant modification 
de certains articles du Code des Communes, notamment son article 21,  
 

Vu le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime de concessions de logement ; 
 

Vu le décret n° 2013-651 du 19 juillet 2013 modifiant le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme 
du régime des concessions de logement – période transitoire de mise en conformité portée au 01/09/2015 
; 
 
Vu les articles R2124-64 à D2124-75-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
Vu l’arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de logement accordées par nécessité absolue de 
service et aux conventions d’occupation précaire avec astreinte pris pour l’application des articles R. 2124-
72 et R. 4121-3-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 24 février 2020 ;  
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
Mme ESQUIEU : Demande si quelqu’un occupe aussi un logement au centre culturel ?  
M. Le MAIRE : Répond que c’est le même régime que le logement qui est au stade c'est-à-dire que les 
occupants assurent un certain nombre de services complémentaires.  
M. CALVI : Demande pourquoi il y a eu une réorganisation au cimetière.  
M. Le MAIRE : Précise que cela a été réorganisé à la demande de l’agent qui exerce. Car il exerçait en 
accord avec la commune, car des textes régissent ces cas de figure, une activité annexe. Il a demandé à 
poursuivre cette activité annexe au-delà des 3 premières années règlementaires ce qui est possible mais qui 
implique, si cette capacité est accordée (pour un an renouvelable), l’agent doit limiter son activité salariée à 
70% de l’activité. En tenant compte de ce desiderata et de cette évolution ainsi que des nécessités sur place, 
il a fallu réorganiser le fonctionnement pour permettre l’ouverture et la fermeture aux horaires habituels en 
tenant compte du nouvel emploi du temps de l’agent, qu’il a lui-même rencontré pour fixer les modalités le 
22 octobre 2019. 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 25 voix pour et 4 abstentions (Mmes ESQUIEU, FANFELLE ; MM. J.L. GARRIGUES, VALLES), 
 
 

D’ANNULER ET DE REMPLACER la délibération n°6 du 18 décembre 2018. 
 
DÉCIDE d’adopter la proposition du Maire.  
 
D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à la présente délibération. 
 
 



AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
12 – 05 mars 2020 

12. Révision partielle du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) du 
bassin du Tarn – avis de la Commune de Moissac 

 
Rapporteur : M. CASSIGNOL. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux en préambule :  
M. Le MAIRE : Rappelle qu’en 2014 lorsque la région a évoqué l’éventualité d’aménagement et 
d’agrandissement du lycée de Moissac la question s’est posée de la concordance entre cet agrandissement 
et les contraintes du PPRi. Un courrier avait été reçu du président de la région qui était à l’époque M. MALVI 
qu’ils étaient allés voir pour discuter de ce sujet et il avait été convenu en 2014 de partager le travail de la 
manière suivante : la municipalité s’occupait avec les services de la préfecture de travailler sur une révision 
partielle du plan de prévention des risques inondation comme cela avait été fait quelques années auparavant 
à Montauban, et pendant ce temps la région finalisait son projet sur le lycée de Moissac. Comme on le 
constate les choses ont pris beaucoup de temps pour différentes raisons et notamment car la région a 
longtemps hésité à finaliser son projet d’agrandissement du lycée, il y a eu certes la fusion des deux régions 
qui n’a sûrement pas dû arranger les choses mais enfin il y a un projet qui a été proposé et cela a permis de 
finaliser aussi la révision partielle du PPRi sur lequel ils avaient travaillé avec un cabinet et les services de 
la DDT du département. 
 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article R 562-7 du code de l’environnement,   
 
Monsieur le Maire présente le dossier d’enquête publique de la révision partielle du PPRi du bassin du Tarn 
sur la commune de Moissac.  
 
Compte-tenu que la révision proposée répond aux besoins exprimés par la commune : 
 

• En termes d’évolution du zonage ; par la prise en compte des nouvelles données (notamment 
topographiques) disponibles à ce jour,  
 

• En termes d’évolution du règlement permettant notamment par ces nouvelles dispositions : 
 

- De favoriser l’évolutivité des équipements (adaptation aux besoins de la cité scolaire en particulier), 
et le renouvellement du tissu urbain (requalification d’installations vétustes), 

 
- La constructibilité dans les « dents creuses », limitée et conditionnée, 
 
- Les constructions d’annexes, d’extensions et surélévations limitées des habitations existantes dans 

certains secteurs faiblement impactés par le projet de révision 
 
Monsieur le Maire propose d’émettre un avis favorable à ce dossier de révision partielle du PPRi. 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. CASSIGNOL : Rappelle que Moissac est situé en zone inondable et le mois de mars, particulièrement 
pluvieux, a laissé un impact non négligeable dans la ville et les mémoires de tous les moissagais. L’Etat a 
pris en main la gestion du risque inondation non pas la gestion directe mais la direction, puisque la gestion 
a été confiée aux intercommunalités dans le cadre de la GEMAPI. L’Etat avait institué un plan de prévention 



des risques d’inondation à Moissac extrêmement drastique mais justifié car Moissac est dans une cuvette et 
sujet à des inondations fréquentes et quelques fois venant parfois d’endroits où on ne les attend pas. Il prend 
l’exemple de 1999 avec les inondations du Barthac totalement inattendues, et où les digues faites pour la 
zone qui abrite le lotissement EDF pour éviter que l’eau du Tarn ne viennent dans ce lotissement ont joué à 
contre courant puisqu’elles ont retenu l’eau du Barthac qui est restée dans ce lotissement.  
Effectivement ils ont profité du projet d’agrandissement du lycée et du collège en zone inondable puisque la 
plupart des écoles de Moissac sont en zone inondable, pour remettre en discussion avec les services de 
l’Etat, le PPRi de façon à essayer autant que possible de limiter son impact car il est extrêmement 
contraignant pour la construction ou même pour l’aménagement des installations déjà existantes. L’Etat les 
a suivis sur cette voie. Il note que depuis qu’il y a eu un changement de direction au sein du service du PPRi 
de l’Etat dans le département cela a été beaucoup plus constructif qu’avec la précédente directrice beaucoup 
plus restrictive et cela a donné lieu à des avancées significatives qui ne sont qu’un progrès par rapport au 
système antérieur. Il peut résumer les avancées faites qui portent essentiellement sur 3 points : 

- Le premier est très visible, il s’agit des dents creuses c'est-à-dire que lorsque l’on est dans un 
emplacement où des maisons sont déjà construites soit en bande soit en alternance il suffit que l’un des lots 
(même si le lotissement a été construit et validé pour la construction d’habitation), n’ait pas été construit 
avant la mise na application du nouveau PPRi pour qu’il soit devenu inconstructible. C’est le cas de l’avenue 
Victor Hugo, il y a le « lotissement roquefort » c'est-à-dire le lotissement qui est autour de la place du 19 
mars où des lots n’ont pas été construits en leur temps, bien que les propriétaires l’aient acheté pour la 
construction puisque ce sont des lots entièrement viabilisés qui étaient devenus totalement inconstructibles. 
L’Etat a accepté d’appliquer ce qu’on appelle la doctrine de la dent creuse c'est-à-dire que même dans une 
zone où en principe la construction est limitée, quand cela ne nuit pas de rajouter une maison ici ou là on 
peut le réaliser donc ce lotissement va être à nouveau ré-ouvert à la construction avec un bémol, c’est que 
l’Etat raisonne par unité foncière et non par parcelles. Il prend l’exemple d’une dame qui a acheté deux lots 
côte à côte, elle ne pourra construire qu’une seule maison car la dent creuse s’apprécie à l’échelle d’unité 
foncière et non à l’échelle de la parcelle. C’est certes dommage pour elle mais c’est un mieux car jusqu’à 
présent elle ne pouvait rien construire. Ce point a été très rapidement appliqué. 

- Il y a eu ensuite un nouveau zonage avec la zone R10 qui est la zone du centre ville de Moissac, la 
zone R20 qui est la zone de Cadossang à droite comprise entre la « Digue » de la voie ferrée (qui n’est pas 
une vraie digue mais qui existe comme telle) et la route de Lafrançaise et enfin la zone bleue qui est la zone 
où il y a un aléa plus faible qui elle peut faire l’objet d’aménagement. Les principales modifications, en dehors 
des dents creuses qu’il vient d’aborder, c’est d’une part l’application du principe de compensation, déjà mis 
en place à Montauban, et Montauban a essuyé les plâtres puisqu’il y a déjà eu une grande discussion à 
propos de la cuvette de Sapiac quand ils ont modifié également le PPRi sur Montauban, et Moissac a 
bénéficié que Montauban ait déjà travaillé sur ce sujet avec les services de l’Etat pour pouvoir arriver à 
Moissac à appliquer le même principe de compensation. Ce principe de compensation c’est lorsque l’on 
démolit un immeuble qui est situé en zone inondable avec un aléa fort, il est possible de reconstruire un 
immeuble dans une zone inondable avec un aléa moindre. La question longuement débattue, et il remercie 
les services techniques qui se sont longuement penchés sur le sujet et ont réussi à obtenir un résultat 
favorable était de savoir ce qui est compensé ? Démolit-on un m2 en zone d’aléas forts pour reconstruire un 
m2 en zone d’aléas moindre ou prend-on un principe différent. Après 6 ans de discussions, ils sont arrivés à 
appliquer le même principe de compensation qu’à Montauban alors que les services de l’état voulaient être 
beaucoup plus restrictifs sur Moissac que sur Montauban car la zone inondable de Moissac, à l’échelle de la 
ville, est beaucoup plus importante que celle de Montauban. Le même principe c'est-à-dire on prend un 
équivalent habitant de 30 m2 c'est-à-dire que si vous voulez construire un studio il faudra minimum 30m2. Si 
vous démolissez de l’habitation, 30m2 équivalent un habitant mais si vous démolissez ce qui aujourd’hui 
représente un risque moindre car ce n’est pas de l’habitation c'est-à-dire des entrepôts, zone industrielle 
…c’est 50m2 qui vous donneront effectivement l’équivalent d’un habitant c'est-à-dire 30m2. Vous démolissez 
50m2 d’entrepôt vous reconstruisez 30m2 habitable. Ce qui faisait peur aux services de l’Etat c’est qu’il y a 
un énorme bâtiment qui sera à démolir un jour (pas tant que l’activité existe), c’est la Targa située entièrement 
en zone inondable, si un jour elle n’existe plus en tant que telle et s’il faut la démolir, l’Etat avait peur que 
nous reconstruisions à même superficie et à même quantité des immeubles en zone moindre au Sarlac par 
exemple. Ils ont réussi à négocier en zone habitation à équivalence en zone de démolition d’entrepôt pour 
faire de l’habitat 50m2 ; 

- La 3ème discussion était de savoir ce qui est autorisé et ce qui est interdit ? Jusqu’à présent n’étaient 
pas autorisées les annexes des habitations existantes sous prétexte que le risque était aggravé, il y a eu des 
discussions et effectivement il y avait des personnes avec des maisons déjà existantes avant 1930 ou 
reconstruite après les inondations qui n’avaient pas le droit de construire ne serait-ce qu’un garage ou même 
de faire une piscine ou d’accessoires à leur maison. Le bon sens a prévalu et il est possible de réaliser des 
annexes aux maisons d’habitations à condition de ne pas créer de nouvelles habitations. Il n’est pas question 



de créer un nouvel appartement dans le jardin et d’attirer une population nouvelle dans une zone inondable 
mais on peut créer des annexes. Même s’il y a un garage et qu’il risque d’être inondé, le risque ne sera pas 
plus important pour la population.  
Il y a eu des harmonisations sur tout cela, outre le principe de compensation il y a eu d’autres applications, 
celles citées auparavant qui ne sont que des accessoires non soumis au principe de compensation. Il n’y a 
pas besoin de démolir quelque part pour reconstruire ailleurs. Il y a également des contraintes techniques 
applicables sans principe de compensation, cela a été impliqué dans le débat c'est-à-dire non seulement 
éviter le risque pour les populations et éviter également le risque postérieur c'est-à-dire faciliter le retour à la 
normale, c'est-à-dire qu’après une inondation qui peut toujours arriver il faut que le retour à la normale soit 
le plus rapide possible. Il y a des principes de construction qui font que par exemple construire au niveau de 
la plus haute crue cela implique quelque fois de surélevé la maison de quelques 60 cm cela suffit pour éviter 
une inondation qui aurait des conséquences non pas sur les personnes mais sur les biens. Quand on est en 
zone inondable, en rez-de-chaussée, le fait de placer toutes les lignes électriques en plafond au lieu de les 
placer en plinthes cela évite des conséquences qui peuvent être beaucoup plus grave pour la remise à la 
normale. Enfin le dernier point ayant donné des discussions très serrées avec les services de l’Etat était de 
distinguer pour les locaux recevant du public, jusqu’à présent la construction de ces locaux était interdite en 
zone inondable (confluences par exemple n’aurait pu être utilisé comme tel car il était situé en zone aléas 
faibles mais inondable néanmoins) la distinction a enfin été faite pour les locaux recevant du public entre les 
locaux recevant du public pour une brève durée (soirée, journée, demi journée) let les locaux recevant du 
public avec accueil de nuit . Il est évident que le risque est beaucoup plus important sur un hôpital, une 
maison de retraite, sur une mômerie ou une école où il y a des couchettes pour les enfants plutôt que sur 
une salle de danse ou autre qui peut être évacuée beaucoup plus rapidement. Il rappelle qu’il y a un délai de 
prévenance de 7h00, le système vigicrue fonctionne très bien et 7h00 avant ils savent exactement dans 7h00 
quel sera le niveau de l’eau à Moissac et dans toutes les zones couvertes par le réseau vigicrue. Cela fut un 
grand progrès car au départ ils ne voulaient pas en entendre parler les locaux de réunion quels qu’ils soient 
était le même régime et là une distinction a enfin été faite.  
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Puech, Directeur des Services Techniques (DST). 
M. PUECH : Note qu’il y a également une petite modification du zonage. La zone bleue signifie moins d’1m 
d’eau donc avec possibilité de construction, suite au dernier relevé Lidar c'est-à-dire avec des satellites 
beaucoup plus précis au niveau de la topographie et le modèle mathématiques a été refait qui a permis avec 
les nouvelles données Lidar d’ajouter des zones bleues notamment  au niveau du casino, du centre ville, du 
tribunal (qui était à moitié en zone rouge et passe en zone bleue) ce n’est pas énorme mais cela permet une 
certaine souplesse sur des bâtiments assez importants pour la Ville.  
De plus par rapport aux ERP , les ERP sensibles mais sans accueil de nuit  pourront être agrandis comme 
c’est le cas du lycée puisque l’objectif était le lycée mais avec le principe de compensation et toutes les 
constructions nouvelles que ce soient dents creuses, ou extension d’un ERP, devront répondre à des règles 
qui sont le plancher au dessus des plus hautes eaux donc par exemple dans le Sarlac il y en a environ dix 
dents creuses estimées, ainsi les maisons seront forcément en étage, le sous sol ne pourra être destiné qu’à 
des garages et stockage ou dans les ERP à des éléments techniques. Le projet du lycée est de construire 
R+1, R+2 et en rez de chaussée c’est préau, local de stockage, équipement technique uniquement. C’est 
une souplesse mais il y a des contraintes pour que le retour à la normale soit le plus facile possible donc par 
exemple pas de placoplâtre dans les pièces au rez de chaussée. Les ERP doivent nécessiter une étude de 
vulnérabilité pour justifier le fait que c’est la solution la plus économiquement réaliste car il serait possible de 
dire d’aller construire ailleurs à l’extérieur de la ville mais pour le lycée construire ailleurs c’est se demander 
où, ce sont les problèmes de transport que cela peut engendrer. Donc toute une étude va devoir être faite 
pour tous les ERP importants pour justifier leurs extensions. Il dit qu’il est possible d’anticiper le PPRi pour 
l’école Montebello qui est caractéristique, elle a été construite en zone inondable mais avec un étage mais il 
y a construction car l’argument était que l’Etat souhaitait le dédoublement des classes, il y avait donc une 
contrainte technique qui s’imposait et pour pouvoir y répondre il y a eu cette dérogation. Les travaux devraient 
commencer dans les mois à venir. Et dans le futur, il pourra y avoir des extensions des écoles du Sarlac, 
Chabrié  même si pour ces deux là c’est plutôt avec des compensations alors qu’ils n’en ont pas eu besoin 
pour Montebello… 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
EMET un avis favorable au dossier de révision partielle du PPRi.  



13 – 05 mars 2020 

13. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des 
propriétaires – Mme Pamela TAYLOR, propriétaire occupante – 
amélioration énergétique (Fonds d’Aide à la Rénovation Thermique FART) 

 
Rapporteur : M. CASSIGNOL. 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
M. CASSIGNOL : précise que le périmètre de l’OPAH a été élargi par une précédente délibération du conseil 
municipal, jusque-là limité au cœur historique de la ville, en prenant en compte les deux quartiers politique 
de la ville : c’est-à-dire le centre-ville (le centre ancien) et le quartier du Sarlac. Ils ont également, intégré le 
quartier intermédiaire qu’est le quartier de la cité du Maroc, qui n’est ni du centre ancien, ni du Sarlac car 
construit dans les années 30 pour la plupart et qui pourra bénéficier, dans une moindre mesure, de ces 
opérations d’amélioration de l’habitat.  
Il le signale car c’est la première fois qu’ils ont à débattre sur des projets qui se situent en dehors du cœur 
de ville proprement dit et qui touche le Sarlac. 
Il rappelle que les appréciations sont différentes selon que ce sont des propriétaires occupants ou des 
propriétaires bailleurs. Pour les propriétaires occupants, c’est soumis à condition de ressources (sachant que 
les plafonds sont suffisamment élevés pour que, pratiquement, tout le monde puisse en bénéficier). Alors 
que pour les propriétaires bailleurs, il n’y a aps de condition de ressources, à condition que les bailleurs qui 
bénéficient de cette aide s’engagent à louer avec des tarifs conventionnels. 
 
 
 
 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code des marchés publics, 
 
Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
 
Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
 
Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration. 
 
 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le maire : 

- à signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- à effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 

 
Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur, 
 
Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville, 
 
Vu la demande de subvention en date du 10/12/2019 de Mme Pamela TAYLOR, 
 



Considérant les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous ses 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
 
Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région et du renouvellement urbain, 
 
Considérant que Mme Pamela TAYLOR remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées dans le 
cadre de l’OPAH RU, 
 
Considérant, en effet, que Mme Pamela TAYLOR met en œuvre des travaux d’amélioration thermique pour 
son logement situé dans le périmètre défini par la convention. Le montant de ces travaux est de 26 389,11 
€ HT. 
 
 

Récapitulatif  
 

Adresse immeuble   17 rue du 11 novembre 
1918, 82200 Moissac 

Type de travaux/dossier FART 

Montant total travaux HT 26 389,11 € 

Montant subvention ANAH (dont aide pour travaux et prime habiter mieux) 8 600 € (7 000 € et 1600 €) 

Montant subvention Moissac  1 000 € 

Reste à charge estimé 16 789 € 

 
Le Conseil Communal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de verser à Mme Pamela TAYLOR une subvention de 1 000 € conformément aux engagements 
pris avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2020, 
 
DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



14 – 05 mars 2020 

14. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des 
propriétaires – Mme Eléonore WANEUKEM, propriétaire occupante – 
dossier autonomie / amélioration énergétique 

 

Rapporteur : M. CASSIGNOL. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code des marchés publics, 
 

Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
 

Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
 

Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration. 
 
 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le Maire : 

- à signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- à effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 
 

Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur, 
 

Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville, 
 

Vu la demande de subvention en date du 10/10/2019 de Mme Eléonore WANEUKEM, 
 

Considérant les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous ses 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
 

Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région et du renouvellement urbain, 
 

Considérant que Mme Eléonore WANEUKEM remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées dans 
le cadre de l’OPAH RU,  
 

Considérant, en effet, que Mme Eléonore WANEUKEM met en œuvre des travaux d’autonomie et 
d’amélioration énergétique pour son logement situé dans le périmètre défini par la convention. Le montant 
de ces travaux est de 26 109,63 € HT. 
  

Récapitulatif  

Adresse immeuble  31 Avenue du Président René 
Coty 82200 Moissac 

Type de travaux/dossier AUTONOMIE/FART 

Montant total travaux HT 26 109,63 € 

Montant subvention ANAH (dont aide pour travaux et prime habiter mieux) 3833 € + 6 167 € et 2000 € (12 000 €) 

Montant subvention Moissac  2 500 € 

Reste à charge estimé 11 609,60 € 

 
Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
DECIDE de verser à Mme Eléonore WANEUKEM une subvention de 2 500 € conformément aux 
engagements pris avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
 

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2020, 
 

DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
 



15 – 05 mars 2020 

15. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des 
propriétaires – Mme Nathalie MARGARIDENC, propriétaire occupante – 
dossier autonomie / amélioration énergétique 

 
Rapporteur : M. CASSIGNOL. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code des marchés publics, 
 

Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
 

Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
 

Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration. 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le maire : 

- à signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- à effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 
 

Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur, 
 

Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville, 
 

Vu la demande de subvention en date du 14/11/2019 de Mme Nathalie MARGARIDENC. 
 

Considérant les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous ses 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
 

Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région et du renouvellement urbain, 
 

Considérant que Mme Nathalie MARGARIDENC remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées 
dans le cadre de l’OPAH RU, 
 

Considérant, en effet, que Mme Nathalie MARGARIDENC met en œuvre des travaux d’autonomie et 
d’amélioration énergétique pour son logement situé dans le périmètre défini par la convention. Le montant 
de ces travaux est de 11 195,40 € HT. 
  
Récapitulatif  

Adresse immeuble  12 Avenue Victor Hugo 82200 
Moissac 

Type de travaux/dossier AUTONOMIE/FART 

Montant total travaux HT 11 195,40 € 

Montant subvention ANAH (dont aide pour travaux et prime habiter mieux) 5 597,50 € et 1 119,50 € (6 717 €) 

Montant subvention Moissac  1 000 € 

Reste à charge estimé 3 478,50 € 

 
Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
DECIDE de verser à Mme Nathalie MARGARIDENC une subvention de 1 000 € conformément aux 
engagements pris avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
 

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2020, 
 

DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  



16 – 05 mars 2020 

16. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des 
propriétaires – Mme Sophie LOPEZ, propriétaire occupante – amélioration 
énergétique (FART) 

 

Rapporteur : M. CASSIGNOL. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code des marchés publics, 
 

Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
 

Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
 

Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration. 
 

Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le maire : 
- à signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- à effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 
 

Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur. 
 

Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville. 
 

Vu la demande de subvention en date du 17/10/2019 de Mme Sophie LOPEZ. 
 

Considérant les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous ses 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
 

Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région et du renouvellement urbain. 
 

Considérant que Mme Sophie LOPEZ remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées dans le 
cadre de l’OPAH RU, 
 

Considérant, en effet, que Mme Sophie LOPEZ met en œuvre des travaux d’amélioration thermique pour 
son logement situé dans le périmètre défini par la convention. Le montant de ces travaux est de 20 000 € 
HT, 
 

Récapitulatif  

Adresse immeuble  9 rue sainte Catherine 82200 
Moissac 

Type de travaux/dossier FART 

Montant total travaux HT 20 000  € 

Montant subvention ANAH (dont aide pour travaux et prime habiter mieux) 12 000 € (10 000 € et 2 000 €) 

Montant subvention Moissac  3 000 € 

Reste à charge estimé 5 000 € 

 
Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de verser à Mme Sophie LOPEZ une subvention de 3 000 € conformément aux engagements 
pris avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
 

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2020, 
 

DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
 
 



17 – 05 mars 2020 

17. OPAH RU 2019-2024 – attribution d’une subvention communale à des 
propriétaires – M. Clément DONAT, propriétaire occupant – dossier 
autonomie 

 
Rapporteur : M. CASSIGNOL. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code des marchés publics, 
 
Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
 
Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
 
Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration. 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le maire : 

- à signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- à effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 
 

Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur, 
 
Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville, 
 
Vu la demande de subvention en date du 22/10/2019 de M. Clément DONAT, 
 
Considérant les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous ses 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
 
Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région et du renouvellement urbain, 
 
Considérant que M. Clément DONAT, remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées dans le 
cadre de l’OPAH RU, 
 
Considérant, en effet, que M. Clément DONAT met en œuvre des travaux d’autonomie pour son logement 
situé dans le périmètre défini par la convention. Le montant de ces travaux est de 3 007,30 € HT. 
 
Récapitulatif  
 

Adresse immeuble  81 avenue Pierre 
Chabrié 82200 Moissac 

Type de travaux/dossier AUTONOMIE 

Montant total travaux HT 3007,30  € 

Montant subvention ANAH (dont aide pour travaux) 1052 € 

Montant subvention Moissac  601 € 

Reste à charge estimé 1 354,3 € 

 
Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 



DECIDE de verser à M. Clément DONAT une subvention de 601 € conformément aux engagements pris 
avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2020, 
 
DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
Mme FANFELLE : Demande si la mairie a mandaté des cabinets spécifiques pour évaluer les déperditions 
énergétiques car il y a des appels de démarchage sur les téléphones à la maison et elle pense que les gens 
tombent dans le panneau car ils se présentent mandatés plus ou moins par les services municipaux. Donc 
elle pense qu’il serait bon qu’ils communiquent en le disant pour mettre fin aux démarchages abusifs 
M. Le MAIRE : Précise que des communiqués ont déjà été faits dans la presse pour mettre en garde les 
gens contre ce genre de chose mais si les gens ont un doute ‘est très simple ils téléphonent à la mairie et 
s’ils ont des dossiers à monter ils verront vite le résultat.  
Monsieur le Maire ajoute que les dossiers ANAH sont vus au département et il y a en général les chiffres 
dessus en termes d’isolation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



ENVIRONNEMENT 
18 – 05 mars 2020 

18. Contribution de la Commune de Moissac au titre des eaux pluviales 
 
Rapporteur : M. J.L. GARRIGUES. 
 
 
Vu l’article L 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la circulaire du 12 décembre 1978 concernant l’institution, le recouvrement et l’affectation des redevances 
dues par les usagers des réseaux d’assainissement et des stations d’épuration, 
 
Considérant que le réseau d’assainissement de la commune de Moissac est en partie (29%) unitaire et qu’il 
convient à cet effet d’apporter une participation du budget général de la commune au budget du Syndicat 
Mixte Eaux Confluences au titre des eaux pluviales. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux après vote :  
M. Le MAIRE : Précise qu’il s’agit d’une délibération classique, traditionnelle et réglementaire. Comme il a 
été expliqué, il faut une délibération qui les consigne chaque année.  
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
DONNE un avis favorable sur la méthodologie de calcul de la contribution au titre des eaux pluviales telle 
que décrite ci-après : 
 
La contribution sera déterminée au vu des dépenses effectivement constatées à la fin de l’exercice et qu’elle 
pourra donc évoluer à la hausse comme à la baisse en fonction de l’évolution des dépenses réellement 
constatées. 
 
Charges de fonctionnement (A) : 
 
Il est proposé de baser ce calcul sur les charges de fonctionnement du poste de relèvement de St Martin et 
du traitement des sables issus du dessablage de la station d’épuration pondérées par le pourcentage d’eaux 
pluviales transitant par ce poste. 
 
Exemple calcul avec chiffres 2019 : 
 

Poste de relèvement de St Martin 

Consommation électrique annuelle 12 728 €/an 

Entretient poste (nettoyage) 5 263 €/an 

Traitement des déchets issus du nettoyage 1 341 €/an 

Entretien du matériel et bâtiment 3 600 €/an 

Personnel 5 960 €/an  

Sous sous total 28 892 €/an 

Pondération par le pourcentage d’eaux pluviales 53 % eaux pluviales 

Sous total 1 15 312.75 € 



Station d’épuration 

Traitement sable issu du sable issu du dessableur-
dégraisseur (soit 2/3 du tonnage de déchets) 

2 092 €/an 

Sous total 2 2 092 € 

Charge de fonctionnement A 
Sous total 1 + sous total 2 

17 405.55 € 

 
 

Dotation aux amortissements techniques (B) : 
Il est proposé de baser ce calcul sur les dotations aux amortissements des ouvrages dans lesquels transitent 
les eaux pluviales (réseau unitaire, poste de relèvement de St Martin) pondérés par le pourcentage d’eaux 
pluviales. 
 
 
 
 
Exemple calcul avec chiffres 2019 : 
 

Poste de relèvement de St Martin 

Dotation annuelle aux amortissements pour 
travaux 

1 599 €  

Dotation annuelle aux amortissements pour 
équipements (pompes,…) 

4 342 € 

Sous total 5 941 € 

Pondération par le pourcentage d’eaux pluviales 53 % eaux pluviales 

Dotation aux amortissements techniques (B)  3 148.73 € 

 
 

Intérêts des emprunts (I) : 
Il est proposé de baser ce calcul sur les intérêts des emprunts contractés pour les ouvrages dans lesquels 
transitent les eaux pluviales (réseau unitaire, poste de relèvement de St Martin) pondérés par le pourcentage 
d’eaux pluviales. 
 
 

Exemple calcul avec chiffres 2019 : 
 

Intérêt des emprunts réseau unitaire 0 

Intérêt des emprunts poste de relèvement de St 
Martin 

0 

Sous total 0 

Pondération par le pourcentage d'eaux pluviales 53% 

Intérêt des emprunts  0 

 
La contribution annuelle (C) à verser par le budget principal au titre des eaux pluviales est obtenue comme 
suit :  

C = A + B + I 
 
Exemple calcul avec chiffres 2019 : C= 17 405.55+3148.73 = 20 554.28 € 
 
 
DIT que cette dépense sera inscrite au budget primitif de chaque exercice à compter de 2020 de la commune 
de Moissac. 
 
 
 
 
 



AFFAIRES CULTURELLES 
19 – 05 mars 2020 

19. Convention tripartite entre l’Association Mémoire et Patrimoine 
Moissagais, la Fondation du patrimoine et la Ville de Moissac 

 

Rapporteur : Mme AUGE. 

 
 

Considérant l’importance du patrimoine historique de la ville de Moissac, 
 
Considérant que ce patrimoine doit être valorisé et restauré, 
 
Considérant que la ville, en lien avec l’association Mémoire et Patrimoine Moissagais, souhaite confier à la 
fondation du Patrimoine le soin de rechercher des mécènes, 
 
Considérant qu’il convient donc de contractualiser avec l’association Mémoire et Patrimoine Moissagais et 
la Fondation du Patrimoine, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
la convention tripartite, 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 
APPROUVE les termes de la convention tripartite entre l’Association Mémoire et Patrimoine Moissagais, la 
Fondation du patrimoine et la Ville de Moissac ci-après annexée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention. 

 
 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



20 – 05 mars 2020 

20. Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de Tarn et 
Garonne en vue d’obtenir la subvention annuelle d’aide au fonctionnement 
et à l’équipement en instruments et matériel pédagogique pour l’école 
municipale de musique de Moissac pour l’année 2020 

 

 
Rapporteur : Mme VALETTE. 
 
 
 
 
 

Considérant que la Ville de Moissac organise annuellement sur son territoire les enseignements artistiques 
spécialisés en matière musicale dans le cadre de la filière culturelle des enseignements artistiques et qu'elle 
bénéficie depuis sa création d'une aide au fonctionnement départemental, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
M. Le MAIRE : ajoute que c’est une délibération qu’ils retrouveront au conseil départemental également. 
  
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
  

DECIDE de solliciter l'aide au fonctionnement (36 euros par heure d'enseignement hebdomadaire) et à 
l’investissement au titre des acquisitions de matériel (50% du montant de la dépense HT) au titre de l’année 
2020 auprès du Conseil Départemental de Tarn et Garonne. 
  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre les démarches administratives nécessaires pour l’obtention de 
cette subvention. 
 

 

 

 

 

 
 
 



AFFAIRES SCOLAIRES 
21 – 05 mars 2020 

21. Classes de découvertes écoles élémentaires et maternelles – participation 
communale 2020 

 
Rapporteur : Mme GARRIGUES. 
 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 
 

Considérant que les classes de découverte ont pour but de contribuer au développement et à 
l’apprentissage de l’autonomie chez les enfants et qu’elles ont un fort intérêt pédagogique 
 

Considérant que la subvention pour les classes de découvertes dans la commune de Moissac pour l’année 
2019-2020 doit faire l’objet d’un vote du conseil municipal, 
 

Le Conseil Municipal 
Après avoir entendu l’exposé du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
DECIDE de verser les subventions dans le tableau ci-dessous aux écoles, représentant la participation 
communale aux classes de découverte. 

 

ECOLES EFFECTIF MONTANT  

OCCE P. CHABRIE 
 

248 9920,00 

OCCE SARLAC Elémentaire 
 

184 7360,00 

OCCE MONTEBELLO Elémentaire 
 

111 4440,00 

OCCE L. GARDES Elémentaire 
 

94 3760,00 

OCCE MATHALY Elémentaire 
 

106 4240,00 

OCCE F. BOUISSET  Elémentaire 
 

108 4320,00 

OCCE C. DELTHIL 
 

110 1650,00 

OCCE SARLAC Maternelle 
 

128 1920,00 

OCCE MONTEBELLO Maternelle 
 

67 1005,00 

OCCE L. GARDES Maternelle 
 

49 735,00 

OCCE MATHALY Maternelle 
 

56 840,00 

OCCE F. BOUISSET Maternelle 
 

59 885,00 

JEANNE D'ARC Maternelle 
 

71 1065,00 

JEANNE D'ARC Elémentaire 
 

136 5440,00 

TOTAL 
 

1527 47580 

 
 
 
 
 
 



22 – 05 mars 2020 

22. Convention de coopération entre la Ville de Moissac et la Maison Familiale 
et Rurale (MFR) 

 
Rapporteur : Mme GARRIGUES. 
 

Considérant que la convention de coopération entre la ville de Moissac et la Maison Familiale et Rurale 
(MFR) permet la réalisation de projets transversaux entre les divers établissements concernés. 
 
Considérant qu’il s’agit, notamment, de mettre en place des échanges entre les services enfance et pôle 
ressources et accompagnements de la Ville et la MFR de Moissac par le biais de rencontres avec les enfants 
des différentes structures d’accueil de la Ville. 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
la convention de coopération. 
 
 
 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
  
  

APPROUVE les termes de la convention de coopération. 
  
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer ladite convention. 
 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 



DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 24 AVRIL 2014 
ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibération du 24 avril 2014. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 
 

23. Décisions n° 2020 – 09 à n° 2020 –17 
 

N° 2020- 09 Décision portant convention de mise à disposition d’un appartement pédagogique, sis 1 rue 
Figueris, bâtiment B, n°6 à l’agence nationale pour la formation professionnelle pour adultes (AFPA). 
 
N° 2020- 10 Décision portant convention entre la commune et les directrices du groupe scolaire du Sarlac 
concernant l’organisation d’activités dans le cadre de l’article 25 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983. 
 
N° 2020- 11 Décision portant bail à usage civil de l’ancienne église de Saint-Benoit, centre Jacques Delort, 
sise 4 impasse du Languedoc au profit de l’association culturelle du quartier de Saint-Benoit. 
 
N° 2020- 12 Décision portant convention de mise à disposition d’un bâtiment communal, sis 4 rue de 
l’Abbaye, à l’association diocésaine de Montauban, secteur paroissial de Moissac. 
 
N° 2020- 13 Décision portant attribution du marché : fourniture et montage de 3 tentes « lodge » pour le 
camping de Moissac. 
 
N° 2020- 14 Décision portant attribution du marché : fournitures de cartouches d’encre. 
 
N° 2020- 15 Décision portant acceptation d’un avenant au contrat de maintenance C195779 à intervenir avec 
la société ARPEGE. 
 
N° 2020- 16 Décision portant signature de deux contrats d’ordre de publicité n° 133567 et n° 137528 avec 
médiatransports – metrobus. 
 
N° 2020- 17 Décision portant résiliation du marché : étude de calibrage pour la mise en œuvre d’opérations 
de résorption de l’habitat insalubre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : Dit qu’en l’absence des questions diverses il se propose de donner un certain nombre 
d’informations.  
- Lundi 24 février, ils ont eu la visite de Mme Carole DELGA Présidente de la région Occitanie qui est venue 
signer la convention grand site Occitanie en présence des présidents des communautés c'est-à-dire la 
communauté de communes du Quercy, la notre et les deux rives, et des maires et élus de Moissac, d’Auvillar 
et de Lauzerte. 
- Il leur dit qu’ils ont dû voir dans la presse que le gouvernement avait attribué une nouvelle Sous-Préfète qui 
prendra ses fonctions le lundi suivant, elle se nomme Sarah GHOBADI était auparavant directrice de cabinet 
de la secrétaire générale du ministère de l’économie et des finances. Elle va venir prendre ses fonctions à 
partir du 9 avec, traditionnellement, un dépôt de gerbe au monument aux morts de Castelsarrasin. C’est son 
premier poste au ministère des finances, elle a fait un passage aux affaires étrangères puisqu’elle a été en 
poste au Brésil. Elle a fait sciences politiques, l’ENA, a été en stage à la préfecture de Carcassonne, et elle 
parle plusieurs langues (portugais, espagnol, anglais, le persan, ce qui est particulièrement original, et 
évidemment le français) Elle est née à Toulouse.  
- L’Etat a prévu d’organiser tous les ans un hommage aux victimes des attentats et à leurs familles. Une 
manifestation est prévue le 11 mars et se fera à 10h00 au monument aux morts en présence d’enfants des 
écoles. Ce sera une cérémonie relativement simple, la Sous-Préfète a été invitée et il est possible qu’elle 
puisse venir car ce genre de manifestation est autorisée même en période de réserve car ce sont des 
manifestations décidées par l’Etat.  
- Il souhaite terminer ce conseil municipal en disant quelques mots Il reviendra d’abord sur l’aménagement 
de cette salle et il remercie les services et M. PUECH qui a grandement participé à l’élaboration de ce travail 
et à sa réalisation et cela a été accéléré de façon à ce qu’ils puissent en bénéficier ce jour. Ils ont encore 
besoin de se familiariser avec le fonctionnement des micros…mais il pense que c’est une belle réalisation et 
cela redonne un peu de lustre à ce qui est la base de la vie municipale c‘est à dire le conseil municipal et les 
délibérations qui s’y prennent.  
Il souhaite dire à chacun puisqu’ils arrivent au terme de ce mandat de 6 ans qui, il le pensait paraitrait très 
long, mais sont passés très vite. Il remercie tous ceux qui ont participé au débat démocratique au sein de 
cette assemblée et qui sont certes restés généralement républicains, même s’il faut dire qu’il n’y avait pas 
de convergence systématique sur tous les sujets mais le but d’une assemblée délibérante est d’échanger et 
surtout pense t-il d’effectuer un travail en commun pour le bien être de la collectivité. Il remercie donc tous 
ceux qui y ont participé. Personnellement, cela lui a permis d’apprendre beaucoup de choses sur une fonction 
qui est exigeante, extrêmement instructive mais parfois difficile. Il remerciera les chefs de services et les 
personnels qui pendant ce mandat ont assumé la continuité des services pour lesquels ils ont bénéficié de 
leurs conseils et expériences pour pouvoir faire au mieux et remplir au mieux la mission qui leur avait été 
confiée pour gérer la commune. Il remercie personnellement ceux qui l’ont soutenu et il pense que de ce 
côté-là il a été gâté durant les quelques mois difficiles liés à ses problèmes de santé, mois trop longs à son 
gré mais qui, heureusement, actuellement sont derrière lui, cela va lui permettre, il l’espère, de profiter 
pendant quelques temps d’une retraite dont il n’a pas encore pu apprécier ce que cela représente réellement. 
Pour autant, il lui reste encore une mission d’un an au conseil départemental, mission qui lui permettra bien 
entendu de continuer de servir la commune de Moissac, son canton et le département puisque lorsque l’on 
est conseiller départemental, on est aussi conseiller de tout le département. C’est quand même avec une 
certaine émotion qu’il clôt ce conseil municipal qui est le dernier de son mandat. Il souhaite que la suite se 
fasse dans les meilleures conditions, que le débat reste toujours un débat républicain et constructif et que 
chacun ait conscience du fait que les missions qui leur seront confiées par les électeurs sont des missions 
importantes et qu’au-delà de toutes considérations personnelles, il faut voir avant tout le bien de la ville, des 
citoyens qui y vivent de son avenir et de leur avenir à eux aussi. Il les remercie et les invite à partager un 
verre de l’amitié. Merci à tous.  
 

 

 

 

La séance s’est terminée à 20 heures 15. 
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